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stration générale des Postes ayant l'ait défense 
1
 mMOvés de se charger de la tpansmission des abon-

6
 aux"journaux, la Gazette des Iribunaux s'est en-

Ëjf^avec les administrations des Messageries royales 

Kl ^ Messageries générales Laffilte et Caillard, pour 
e! dCS

 le service du renouvellement de ses abonnemens, 

Kiis pour les abonnés. 

^ conséquence, MM. les abonnes de la Gazette des 

' iux peuvent, dès à présent, opérer les renouvelle-

Bien» 
qui 

^ de leurs abonnemens' en faisant verser le prix indi-

ffeù tête de notre feuille, aux bureaux desdites Mes-

a ries qui se chargent, sans frais, de transmettre à 

p' v leurs demandes et leurs versemens. 

RlDGET DE LA JUSTICE. 

i.
 E C1

VILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

'^Bulletin : Droits héréditaires; cession; transaction; in-

demnité des émigrés; fruits; bonne foi; titre translatif 

de propriété. — Arrêt provisoire; renvoi à une audience 

subséquente pour statuer définitivement; défaut de mo-

tifs; omission de statuer; requête civile. — Autorité de 

I» chose jugée résultant d'un arrêt, d'une transaction; 

condition résolutoire; interprétation d'acte. — Contrat 

de prêt" son caractère; absence du prêteur; acceptation 

par le notaire recevant. — Avoués; jugement de défaut 

profil-joint; taxe. — Cour royale de Paris (ch. réun.) : 

Demande en interdiction; compétence. — Cour royale 

de Paris (l''
c
 ch.) : Expropriation pour cause d'utilité 

publique; servitudes. 

JCMUE C U IMINELLS. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Travail des enfans dans des manufactures; instruction 

primaire. — Cour d'assises de la Seine : Vol d'argent 

au préjudice de M
me

 la vicomtesse de Fitz-James; trois 

nccugés. — Cour d'assises de Seine-et-Marne : Tenta-

tive d'assassinat commise la nuit sur un chemin public. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Ouverture de 

rues dans Paris; défaut d'autorisation; fermeture par 

une grille; condamnation à l'amende. — Travaux à 

niôtel-de-Ville de Passy, compétence administrative; 
qonflit; confirmation. 

TIRAGE DU JURY. 

NOMINATIONS J UWCIAIRES. 

CnttOMU.UK. 

CH1MBBC SES DÉPUTÉS' 

BUDGET DE LA JUSTICE. 

La chambre des députés a commencé aujourd'hui la 

discussion du budget des dépenses. La discussion géné-

rale a été continuée à demain, et sans donte le débat ne 

«engagera que demain sur le budget du département de la 
justice. 

lin nouvel amendement a été distribué aujourd'hui. Cet 

amendement, qui est proposé par M.Vivien, concerne les 

présidens de chambre de Cours royales et les premiers 

avocats-généraux. Il se rapproche en cela de l'amende-

ment présenté par M. Havin, et sur lequel nous nous 

tînmes déjà expliqués; il en diffère seulement quant aux 
chiffres. 

L'honorable M. Vivien propose de fixer ainsi le traite-
ment des présidens de chambre : 

Projet du gouvernement. 

12,500 fr. 

7,500 

6,250 

1" classe (3), 

2" classe (12), 

3' classe (4), 

» classa (72), 

12,500 fr. 

9,000 

7,500 

6,000 5,000 

Premiers avocats-généraux. 

£ classe (1), 12,500 12,500 

"
 c ass

e (3), 9,000 7,500 
classe (1). 7.5oo 6,250 

(22) 6,000 5,000 

3' 

I classe 

Jr) conséquence, l'amendement augmente le crédit as-

o
Q

e aux présidens de chambre des Cours royales de 

Et cel„
i;

 ' 95l000fr -
assigné aux premiers avocats-

généraux de 
27,750 fr. 

122,750 fr. 

iUSTICE CIVILE 

C
°UR DE CASSATION (chambre des 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 18 mai. 

requêtes. 

CESSION. 

l'RUlTS. — 

— TRANSACTION. INDEM-

BONNE FOI. — TITRE TRANS-

.HÉRÉDITAIRES. 

^

T

;

F

 « PROPRETÉ. 

j? sn<^sfor|i C-e?S'°nnaire <*es droits de son co-héritier dans 

exceptions un arrêt qui les a passées sous silence, il faudrait 
au moins établir que ces exceptions ont été présentées. Si 
donc une Cour royale déclare qu'il n'y a pas lieu de s'occuper 
de certains chefs de conclusions par la raison qu'elles ne sont 
pas clairement formulées, il est évident qu'il ne peut y avoir 
défaut de motifs, puis que la Cour ne prononce pas sur ces 
chefs. Tout au plus il y a-t-il lieu à requête civile pour omis-
sion de statuer, s'il est vrai que les conclusions étaient con-
çues en termes tels qu'il était possible aux juges de les appré-
cier, 

III. Par une conséquence nécessaire on ne peut pas repro-
cher à l'arrêt d'avoir violé les principes sur lesquels reposaient 
les conclusions dont il s'agit dès qu'il est jugé qu'elles n'ont 
pas été examinées. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 
conclusions conformes de M. Favocat-général Chégaray, plai-
dant M e Ripault. 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE RÉSULTANT D'UN ARRÊT D'UNE 

TRANSACTION. CONDITION RÉSOLUTOIRE. — INTERPRÉTATION 

D'ACTE. 

Des propriétaires d'usine sur un cours d'eau sont en ins-
tance d'appel sur la question de savoir si un barrage que l'un 
d'eux prétend lui être préjudiciable, ne doit pas être modifié 
dans sa construction. Ils transigent pendant l'instance, un 
droit de priorité pour l'usage des eaux est accordé à l'un- d'eux 
par la transaction . La Cour royale donne acte aux parties des 
conventions intervenues entre elles et les renvoie cl vaut arbi-
tres sur le seul point reslé eu litige (règlement du droit de 
priorité). Ce droit est en effet réglé ; mais pour smi exercice, 
un. exhaussement du barrage est reconnu nécessaire. L'auto-
rité administrative refuse d'accorder l'autorisation d'opérer 
cet exhaussement. La Cour royale alors considère la transac-
tion comme caduque et sans effet. Elle statua en l'état où les 
parties étaient avant la transaction et sans y avoir égard. 

De là trois questions : 1° L'arrêt a-t-il violé l'autorité de la 
chose jugée par le précédent arrêt qui avait dessaisi la Cour 
royale en vue d'une transaction qu'elle supposait devoir et 
pouvoir être exécutée; 2° A-t-il violé l'autorité de cette même 
transaction '. 3° A-t-il méconnu les principes sur la force des 
conventions et sur la condition résolutoire, en faisant dépen-
dre la validité de la transaction d'une condition que les par-
ties, disait on, n'avaient pas prévue et à laquelle elles n'a-
vaient pas subordonné la convention? 

Sur la première question, il a été décidé par la chambre 
des requêtes qu'aucune atteinte n'avait été portée au premier 
arrêt puisque cet arrêt n'avait rien jugé lui-même et s'était 
borné à reconnaître que la transaction avait mis fin au dé-
bat; mais que cette transaction n'ayant pu recevoir son exé-
cution, il y avait lieu déjuger le procès qu'elle avait eu pour 
objet de terminer et que la Cour royale avait dû, comme elle 
l'avait fait, prononcer sur les droits respectifs des parties. 

Sur la deuxième et la troisième question, il a été jugé que 
l'interprétation donnée à la transaction par la Cour royale, et 
de laquelle il résultait que les parties n'avaient entendu se lier 
qu'autant que la convention pourrait s'exécuter, était souve-
raine, et ne pouvait donner ouverture à cassation. (Jurispru-
dence constante.) 

Rejet du pourvoi du sieur Fournel-Brochet, au rapport de 
M. le conseiller Hardoin, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Chégaray ; plaidant, Mc Nachet. 

CONTRAT DE PRÊT. SON CARACTÈRE. — ABSENCE DU PRÊTEUR. 

 ACCEPTATION PAR LE NOTAIRE RECEVANT. 

Le contrat de prêt est-il valable, quoique l'ait hors la pré-
sence du prêteur, et avec la déclaration par le notaire rédac-
teur de l'acte qu'il accepte l'obligation de l'emprunteur pour 
le prêteur absent? 

Jugé négativement par la Cour royale de Besançon. Nullité 
sous deux rapports, suivant cet arrêt, 1° parce que l'acte de 
prêt est un contrat synallagmatique qui exige la signature des 
deux parties contractantes ; 2° parce qu'en supposant que le 
contrat, bien que synallagmatique, ne constitue, en réalité, 
qu'une obligation unilatérale (le prêteur ne contracte en effet 
aucun engagement après qu'il a livré la somme prêtée; — il 
n'y a obligation que de la part de l'emprunteur), il perd néan-
moins son caractère d'authenticité dès l'instant que le notaire 
acci.de à l'acte comme mandataire ou negotiorum (jeslor du 
prêteur: car, le notaire étant alors partie dans l'acte à raison 
des obligations que lui impose l'une ou l'autre de ces qualités, 
il ne peut le recevoir comme notaire instrumeniaire. 

Cette doctrine était dénoncée comme contraire à la loi, et la 
Cour, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les con-
clusions couformes de M. l'avocat-général Chégaray, a admis 
le pourvoi, qui reprochait à l'arrêt de la Cour royale de Be-
sançon la violation de l'article 1103 du Code civil, et la fausse 
application des articles 8, 9 et 68 de la loi du 23 ventôse an XL 
(Plaidant, Me Coisnon ; — Damalix contre Vittenet et autres.) 

AVOUÉS. — JUGEMENT DE DÉFAUT PROFIT- JOINT. TAXE. 

Les avoués ont-ils droit à la taxe fixée par l'article 67 du 
tarif pour l'obtention des jugemens par défaut profit-joint? 
De ce que cet article ne fait mention que des jugemens par 
défaut ordinaires, c'est-à-dire de ceux dont il est parlé aux 
articles. 149 à 132 inclusivement du Code de procédure civile, 
s'en suit-il qu'aucun émolument ne soit dû à l'avoué pour les 
jugemens de défaut profit-joint dont il est question dans l'ar-
ticle 133 du même Code? 

La Cour royale de Rouen, par arrêt du 2 décembre 1811, 
avait jugé qu'aucun droit n'était dû. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le. conseiller Har-
doin et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Chégaray. — Plaidant, M* Avisse. 
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COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience solennelle du 18 mai. 

DEMANDE EN INTERDICTION'. COMPÉTENCE. 

M. le marquis de Saint-Mars a intenté contre son fils, 

M. le comie de Saint-Mars, une demande en interdiction 

qui était portée ce matin devant la Cour royale, réunie en 

audience solennelle. La Cour n'a eu à apprécier dans celte 

audience qu'une question de compétence qui était soulevée 

dans les circonstances suivantes : 

M. le comte de Saint-Mars est né en 1820; il est fils 
unique de M. le marquis de Saint-Mars, ancien lieutenant-

colonel. Après sa majorité il a été pourvu d 'un conseil 

judiciaire; mais M. le marquis de Saint-Mars, ne prou-

vant pas celte mesure sulhsaute, a provoqué son inter-
diction. 

M. le comte de Saint-Mars a décliné la compétence du 

Tribunal de la Seine, saisi de cette demande, en se fon-

dant sur ce qu'il n'était pas domicilié à Paris, mais bien 

dans son château de Champ-Raudoîn, commune d'Eur-

ville, arrondissement de Pithiviers (Loiret). , 

Mais par jugement du 2G mars dernier, le Tribunal civil 

de la Seine s'est déclaré compétent et a retenu la cause, 

attendu que M. le comte de Saint-Mars, qui fait son do-

micile d'origine chez son père, rue Royale-Saint-IIonoré, 

8, n'a cessé, depuis son retour d'Italie en 1843, d'être do-

micilié à Paris, qu'il y a eu successivement son domicile 

place de Rivoli, 3, puis rue de Tivoli, 26, où il résidait 

encore huit jours avant la demande. Le Tribunal a d'ail-

leurs jugé en droit que comme il y a deux défendeurs dans 

la cause, M. le comte de Saint-Mars et M. Ho,hon, notaire 

à Paris, M. le marquis de Saint-Mars, demandeur, a pu 

valablement assigner les deux défendeurs au domicile de 

l'un d'eux (art. 59, § 2, du Code de procédure civile). 

M. le comte de Saint-Mars a fait appel de ce jugement, 

M* Chaix-d'Est-Ange, son avocat, s'attache à établir 

que M. le comte de Saint-Mars est domicilié dans le châ-

teau de Champ-Baudoin qui lui vient de sa mère, et vaut 

40,000 francs de rentes. Il paie la contribution personnel-

le et mobilière dans la commune d'Euryille où est située 

ce château ; il est porté sur les contrôles de la garde na-

tionale, et y fait le service autant qu'on puisse faire le 

service à Champ-Baudoin. C'est là qu'il exerce ses droits 

électoraux; il y a fait tous ses actes authentiques, au nom-

bre déplus de trente. Un certificat du maire atteste qu'il 

s'y livre à des expériences agricoles. Enfin son père, dans 

des actes judiciaires l'a lui-même assigné à Champ-Bau-

doin. Ainsi M. le comte de Saint-Mars, s'il n'a pas fait sa 

déclaration de translation de domicile dont parle l'article 

104 du Code civil, a bien réellement changé de domicile 

et les magistrats peuvent apprécier ce changement d'a-

près les faits et circonstances de la cause. Me Chaix-d'Est-

Ange soutient que M. le comte de Saint-Mars n'a jamais 

été domicilié place de Rivoli, ni rue de Tivoli. 

Après son retour d'Italie, il descendit à Paris chez une 

dame qui avait fait un voyage avec lui sous le nom de 

comtesse de Saint-Mars bien qu'elle ne fut unie à M. de 

Saint-Mars que par un mariage irrégulier, grâce à un 

prêtre romain. M. Bavand, propriétaire de la maison 

place de Bivoli, 3, atteste que l'apparlement était loué à 

la dame Jenny-Caroline Desruelle, et que le l"août 1843, 

M. de Saint-Mars et M
Ut

 Desruelles ont quitté cet apparte-

ment et ont emporté tout le mobilier à Champ-Baudoin. 

Quant à l'appartement de la rue de Tivoli, 26, c'est ce-

lui de M°" la comtesse d'Arigant, veuve de M. le général 

d'Arigant, parente de M. de Saint-Mars. Il est resté pen-

dant huit jours chez cette parente dans son dernier voyage 

à Paris, au lieu d'aller loger à l'hôtel Meurice. M. le comte 

de Saint-Mars n'a donc jamais eu de domicile à Paris. 

Enfin, M. de Saint-Mars a faiLrégulariser son mariage, et 

c'est après cette régularisation que son pére a porté son 
opposition quia été repoussée. 

M' Chaix-d'Est-Ange combat en terminant les consi-

dérais du jugement tirés do l'article 59. § 2 du Code de 

procédure, et soutient que le conseil judiciaire n'est que 

le représentant du prodigue, comme la Cour elle même l'a 

jugé dans l'affaire du prince d'Eckmùhl. (La Cour dans 
son arrêt n'a pas reproduit ce motif.). 

M" Billault, avocat de M. le Marquis de Saint-Mars, 

commence sa plaidoirie en faisant observer qu'il s'agit de 

faits qui se sont tous passés à Paris. La machination toute 

particulière qui pèse sur la vie de ce jeune homme, s'est 

commencée, continuée, nourrie, achevée, consommée à 

Paris. À peine majeur, M. le comte de Saint-Mars y a 

mangé en quelques mois cent mille écus. Il y a fait la 

plus grande folie de sa vie, celle d'associer son existence 

à celle de M 11' Desrueiles, qui se faisait appeler autrefois 

M"" la comtesse de Breteuil, sans avoir aucun droit à ce 
nom. 

L'avocat soutient que M. le comte de Saint-Mars n'a 

pu dans les pérégrinations d'une vie aventureuse pendant 

laquelle il s'est ruiné; perdre sou domicile d'origine. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Lenain, la Cour, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, a confirmé le jugement de première instance, 

attendu que le domicile d'origine du comte de Saint-Mars 

est à Paris, et que rien n'indique que ce domicile ait été 
changé. 

Par suibi de cet arrêt la cause s'engagera au fonds de-

vant le Tribunal de la Seine. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 30 mars, 6 et 27 avril, 4, 11 et 18 mai. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — SERVITUDES. 

En matière d'expropriation pour cause d'utililè publique, 
lorsque l'exproprié exige, conformé ment à l'article 30 de la 
loi du 3 mai 1811, que l'Administration acquière la pro-
priété en entier, la cession de la portion non nécessaire aux 
travaux publics a le caractère de vente volontaire ; en sorte 
qu'à la différence de la portion nécessaire à ces travaux, 
sur laquelle sont purgées toutes les servitudes par la trans-
cription du juge-ment d'expropriation, les servitudes qui 
grèvent la portion non nécessaire aux travaux subsistent, 
nonobstant l'accomplissement des formalités prescrites par 
celle loi spéciale. 

L'Administration, en pareil cas, n'a point l'action en garantie 
et en dommages-intérêts contre l'exproprié vendeur, s'il est 
établi que le jury, en fixant l'indemnité d'expropriation, a 
eu connaissance de la servitude. 

L'ouverture de la rue Constantine, perpendiculaire à la 

principale façade du Palais-de-Justice, a nécessité l'ex-

propriation d'un grand nombre de propriétés situées rue 

des Marmouzets, et entre autres de celle d'un sieur 

Chéron, portant le n° 25, etde celle de M
1U

 Lerouge, por-

tant le n" 27. Ces deux maisons étaient frappées chacune 

de servitudes non œdificandi etaltiùs non tellendi au profit 

de deux autres maisons, celle n° 28, appartenant au sieur 

Pignard, et celle n" 30, appartenant au sieur Denis. Le 

sieur Chéron et la demoiselle Lerouge ont exigé que la 

Ville de Paris piît po.-session de la totalité de leurs im-

meubles ; les formalités prescrites par la loi spéciale ont 

été observées, et le jury a alloué au premier 43,100 fr., 

à la deuxième 30,009 fr. Ces sommes payées, les proprié-

tairesdesfonds dominans ont fait connaître les im s éia-

bliîtfP "" sTg^vitudes, au moment où la Ville commen-

[ns expropriés la construction d'une mai-

unale. M. le préfet de la Seine a fait us-

Iribunal de première instance les préten-

de les vendeurs, et il a soutenu que, fau-

dans le cours de la procédure d'expro-

priation des servitudes invoquées, le fonds dominant était 

déchu, et le fonds serv it seul tenu lies indemnités récla-

mées pour ce motif. Sur quoi, y. gfirient du 7 février' 

1845, ainsi conçu : 

>> Attendu que la loi du 3 mai 1811 est une loi toute spé-
ciale, exceptionnelle et eu dehors du droit commun ; 

» Que dès lors ses dispositions doivent être rigouieusement 

renfermées dans leurs limites, sans pouvoir être «tendues d'un 
cas à un autre, toute exception étant de droit étroit; 

» Attendu que si, dans un intérêt général, les propriétés 
acquises par la voie de l'expropriation, arrivent aux mains de 
l'administration entièrement libres et dégagées de toute servi-
tude, cette règle n'est réellement indispensablement exécutée 
et applicable qu'à la zone de propriétés strictement réclamées 
par les travaux d'utilité publique nécessitant l'expropriation; 

» Qu'à la vérité l'article 50 de ladite lui impose à l'admi-
nistration, dans certains cas détermines, la chargo d'acquérir 
les propriétés eu leur entier. Mais : 

» Que de cette charge ne ressort pas que le cercle de l'ex-
propriation soit changé, agrandi ; 

» Que l'expropriation reste toujours ce qu'elle était, parée 
qu'il est évident, d'après l'économie de la loi, que Pobigâtion 
qui frappe l'administration n'a été introduite que d-.ns l'inté-
rêt de l'exproprié, de manière à diminuer le sacrifice qu'il 
est tenu de souffrir en vue du bien général*, sans nullenietit 
modifier la nature, les bases et les effets de l'expropriation eu 
elle-même ; 

>< Qu'en effet, aucune disposition de la loi n'affranchit les 
fractions non affectées aux travaux publies or.ionués, en mo-
tivant l'expropriation, des servitudes roulles qui les affectent, 
à la différence de la partie de zône véritablement expropriée, 
qui, par le seul fait de l'expropriation, se trouve purgée des 
servitudes qui la grevaient, d'où il Uni conclure que, relati-
vement à la portion de propriété que l'administration est te-
nue d'acquérir, elle arrive en ses muins, non pas à titre d'ex-
propriation, mais à titre de vente ordinaire, conséquemment 
avec toutes les charges de servitudes qui l'affec eut ; 

». Qu'ainsi sous ce rapport l'administration devient un ac-
quéreur ordinaire placé sous l'empire du droit commun ; 

» Que c'est précisément pour cela que l'article Gl autorise 
l'administration à revendre ies frac ions de propriété qu'elle a 
été forcée d'acquérir, les réputant biens commun :ux ; 

» Que l'on comprend que si ks droits hypothécaires pou-
vent s'effacer et se purger pour ces fractions de propriété 
comme pour celles réellement ex-prpurjées, il ne saurait en être 
de même quant aux droits de servitude qui suivent la pro-
priété aux mains de l'expropriant, ainsi qu'aux mainsdu nou-
veau propriétaire acquéreur de l'administration ; 

» Atlendu que l'objet des mises en demeure des articles 6 
à 21 est de porter à la connaissance de tous l'imminence des 
travaux et l'étendue des terrains qu'ils embrassent, et par 
conséquent l'étendue des sacrifices imposés à la propriété ; 

» Que par là chacun est appelé à veiller à la conservation 
de ses droits, mais que chacun sait en même temps, par la 
publicité donnée aux plans, quelles sont l'étendue et les limites 
de l'expropriation ; 

» Que les limites de l'expropriation ainsi tracées, connues 
et acceptées, les tiers n'ont plus à se préoccuper de toutes les 
éventualités qui pourraient survenir, tontes les l'ois qu'elles 
sont en dehors du tracé de l'expropriation ; 

« Qu'il leur importe donc peu que l'exproprié profite ou ne 
profite pas du bénéfice de l'article 30 pour forcer l'administra-
tion à acquérir la totalité de la propriété, puisque tout ce qui 
dépasse la fraction frappée d'expropriation arrive et reste dans 
les mains de l'administration, tel qu'il était dans celles du 
précédent propriétaire ; 

» Attendu, en fait, que, dans l'espèce, Pignard, proprié-
taire de la maison sise rue des Marmouzets, u° 28, justifie par 
titres authentiques avoir un droit de servitude non altius iol-
Icndi et non œdificandi sur les immeubles situés même rue 
nos 25 et 27, expropriés par la ville de Paris ; 

» Qu'il ne se plaint nullement que les travaux d'utilité pu-
blique pour lesquels l'expropriation a été loursuivie mettent 
obstacle à l'exercice de son droit, mais qu'il prétend le con-
server sur les parties dos immeubles acquis en leur entier, qui 
restent eu dehors desdits travaux ; 

« Qu'à aucun titre le préfet ne saurait prétendre faire pro? 
noucer la déchéance de la servitude, en ce qu'elle trappe les-
diles portions de terrain non compris dans la zône de travaux 
d'utilité publique ; 

» Qu'une semblable déchéance se baserait, en effet, sur l'ar-
ticle 21, et serait, suivant le préfet, la conséquence et la peine 
du silence gardé par les propriétaires du fonds dominant et du 
fonds servant, pendant les lormuiités de l'expropriation; 

» Que ce silence, d'après ce qui précède, ne peut être re-
proché à Pignard, aux droits duquel les travaux ordonnés lia 
devaient causer aucun préjudice ; 

» Que Chéron, propriétaire exproprié du n. 23, appelé eu 
garantie, et qu'on voudrait faire condamner à payer à Pignard 
une indemnité que celui-ci refuse, et à fournir a la ville des 
dommages-intérêts, ne saurait pas davantage être atteint par 
les termes dudit article 21, puisqu'il n'était tenu de déclarer 
la servitdde dont la propriété était atteinte, qu'autant qu'elle 
aurait été mentionnée dans les litres ou dans les actes aux-
quels il aurait personnellement concouru; 

» Que les titres ni aucun acte émané de lui ne portaient 
une semblable mention, et qu'il est même reconnu que, dans 
une conférence provoquée, le 20 avrii, par Le Vicomte, com-
missaire-voyer du 9' arrondissement, il a, autant qu'il était 
en lui, appelé l'attention de l'administration sur l'existence de 
U servitude eu question, suffisamment révélée d'ailleurs par 
l'état matériel des constructions ; 

« Que ta ville de Paris se trouvant dans l'obligation de su-
bir une servitude qui lui auraileté dissimulée lors de la vente, 
et serait de nature à grandement déprécier Ui propriété par 
elle acquise, aurait, en thèse générale, le droit de rechercher 

son vèndeur, et d'exiger la réparation du préjudice causé par 
l'obtention d'un prix exagéré, bois de proportion avec la va-
leur de l'immeuble ainsi grevé ; 

» Que le prix oblenu, dans l'espèce, n'a pas été débattu ni 
arrèlé par les par ies, mais qu'il résulte de l'appréciation faite 
par le jury, dont la décision ne peut pas èire interprétée, parce 
qu'il est impossible d'eu discuter les bases ; 

» Qu'on est loin de prouver, qu'on n'articule même pas que 
le jury a cru et dù croire la propriété entièrement libre, io:s-
qu'il a procédé à l'évaluation ; 

» Qu'au contraire, de tous les documaus de la caille il ré-
sulte ta preuve complète pour le tribunat, que la servitude a 
été connue, qu'elle a é.é invuquée comme première et princi-
pale cause de dépréciation ; 

» Qu'ainsi elle a dù influer puissamment sur la détermina-
tion du jury, qui, sur une demande de 73,001) fr., n'eu a ac-
cordé que 43,000; 

» Qu'il n'y a heu de statuer sur la demande en gai amie, et 
qu'aucuns dommages-intérêts ne peuvent être alloués ; 

» Par e s motifs, 

» Déclare le préfet ès-noms, mal fondé dans ses demande, 
lins et conclusions; . 

» Entérine le repport Fleury pour être exécuté selon sa for-
me et teneur; 

» Ordonne, en conséquence, que la ville de Paris sera tenue 
de souffrir l'exercice de la servitude grevant la propriété ac-

^quise de Chéion, au profit de celle possédée par Pignard, tella 
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qu'elle résulte des titres du 10 août 1585 et 30 juillet 1692, 
avec les modifications y apportées par l'état matériel des lieux 
constaté par ledit rapport d'expert; 

» Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur l'appel en garantie, ni 
d'allouer aucuns dommages-intérêts; 

» Condamne le préfet en tous les dépens, tant de demande 
principale que de celle en garantie, ensemble les frais de ré-
féré, enregistrement, coût et signification du présent jugement, 
lequel sera levé par Pignard; 

» Sur le surplus de leurs conclusions, met les parties hors 
de cause; 

» Déclare le présent jugement commun avec toutes les par-
ties en cause. » 

Pareil jugement a été rendu le même jour dans le même 

sens dans la cause liée entre le préfet, M"' Lerouge et M. 

Denis. 

Appel par M. le préfet. M* Boinvilliers, son avocat, fai-

sait remarquer, en fait, que d'immé>»ses avantages étaient 

Î
iour les propriétaires le résultat des travaux entrepris par 

a ville dans le quartier de la Cité, anciennement habitée 

par les magistrats du Parlement ou du Châtelet, par les 

greffiers, les greffiers à peau, plus tard encore habité par 

beaucoup d'avoués ou d'avocats, maintenant livré à un 

grand commerce, à une circulation plus facile, qui lui 

présagent la même prospérité qu'aux quartiers du nord-

ouest de Paris. 

L'avocat, en concédant que la servitude a pu être con-

nue lors de l'expropriation, nie que l'étendue de cette 

servitude ait pu être appréciée, et il reproche aux expro-

priés de n avoir pas répondu en temps utile aux nom-

breuses sommations qui leur avaient été faites de faire 

connaître les servitudes s'il en existait. 

En principe, M' Boinvilliers repousse la nécessité pré-

tendue d'une double procédure : celle de l'expropriation 

spéciale pour la portion de l'ensemble nécessaire aux tra-

vaux publics, celle de droit commun pour l'autre portion. 

I! fait ressortir le grave inconvénient d'une telle décision, 

qui supposerait au profit des expropriés le droit d'invo-

quer de prétendues servitudes pendant trente ans, et jet-

terait le doute sur un grand nombre des expropriations 

accomplies depuis la loi de 1841. 

Après les plaidoiries de M" Flandin et Rivière pour les 

intimés, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Nouguier, la Cour a rendu deux arrêts en ces 

termes : 
« La Cour, 

» Considérant que l'on comprend que si les droits hypothé-
caires peuvent s'effacer et se purger pour les fractions de pro-
priété dont les propriétaires requièrent l'acquisition, confor-
mément à l'article 50 de la loi du 3 mai 1841, comme pour 
celles réellement expropriées, en rem plissant les formalités pres-
crites par la loi, il ne saurait en être de même quant auxdroits 
de servitude qui suivent la propriété aux mains de l'expro-
priant, ainsi qu'aux mains du nouveau propriétaire acqué-
reur de l'administration, et qui ne peuvent se purger par la 
transcription ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
» Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 14 mai. 

TRAVAIL DES ENFANS DANS LES MANUFACTURES. INSTRUCTION 

PRIMAIRE. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 15 mai : 

« La Cour, 

» Ouï le rapport de M. de Ricard , conseiller, et les conclu-

sions de M. Quénault, avocat-général. 

» Vu les articles, 5 et 12 de la loi du 22 mars 1841 ; 
«Attendu que Dupont-Boilletot u'a pas été poursuivi pour con-

travention aux art. 2 et 3 de cette loi, qu'ainsi la preuve faite 

devant le tribunal de police qu'il ne recevait pas les enfans 

dont il s'agissait dans l'espèce, aux heures fixées pour les clas-

ses de l'école primaire, ne suffirait pas pour l'affranchir de la 

peine portée par l'art. 12, en cas de contravention à l'art. S 

de la même loi ; 

«Attendu qu'il résulte des dispositions de cet art. S, que nul 

enfant âgé de moins de 12 ans, ne peut être admis dans une 

des manufactures désignées en l'art. 1"; s'il n'est justifié qu'il 

fréquente actuellement une des écoles publiques ou privées 

existant dans la localité qu'il doit être également justifié que 

l'enfant continue à suivre l'école; 

» Attendu que ces prescriptions sont applicables au cas où 

des enfans âgés de plus de douze ans et de moins de seize 

n'ont pas été munis du certificat du maire, attestant qu'ils ont 

reçu antérieurement l'instruction primaire élémentaire ; 

» Attendu que l'application et l'exécution de cet article ne 

sont pas subordonnées à l'existence d'un règlement spécial 

d'administration publique, promulgué conformément à l'arti-

cle 82 de la loi du 22 mars 1841 ; 
» Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal de l'inspecteur 

établi en vertu de l'article 10 de ladite loi que sept jeunes fil-

1 es âgées de moins de seize ans étaient reçues dans les ateliers 

de Dupont-Boilletot, quoiqu'elles eussent cessé depuis un mois 

de suivre les classes de l'école primaire ; 

» Attendu qu'il n'a pas été constaté que les sept enfans in-

diquées dans le procès-verbal fussent munies d'un certificat 

du maire atestant qu'elles avaient auparavant reçu l'instruc-

tion primairé élémentaire, ou qu'il eût été justifié à Dupont-

Boilletot , que lesdits enfans avaient continué de suivre les 

classes de l'école primaire ; que dès-lors Dupont-Boilletot avait 

encouru les peines prononcées par l'article 12 ; qu'il n'a pu, 

sans violation des articles b et 12 précités, être renvoyé des 

poursuites sous prétexte qu'il avait donné des ordres pour que 

les enfans reçus dans sa manufacture fussent envoyés à l'école 

primaire, et qu'il avait pu croire qu'ils suivaient effectivement 

cette école ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu, 

le 22 août 1845, par le Tribunal de simple police de Troyes. « 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 18 mai. 

VOL D'ARGENT AU PRÉJUDICE DE M°" LA VICOMTESSE DE FITZ-

JAMES. TROIS ACCUSÉS. 

Unnom qui appartient à la fois à l'aristocratie française et 

à l'aristocratie anglaise a été aujourd'hui prononcé à l'au-

dience de la Cour d'assises, où madame Hélène-Françoise 

Caermac, vicomtesse de Fitz-James, est venue faire con-

naître les circonstances d'un vol important dont elle a été 

victime daus la nuit du 27 octobre dernier. Ce jour-là, ma-

dame de Fitz-James était sortie vers huit heures pour faire 

quelques visites, et elle n'était rentrée que vers neuf heu-

reset demie. Elle avait laissé chez elle sa femme de cham-

bre, Alexandrine Nigelschmidt, et, le lendemain, elle s'a-

perçut qu'on avait pris dans son secrétaire une somme de 

4 670 fr. en or et argent et en billets de banque. Cette 

somme se composait de 465 fr. dont madame la vicom-

tesse de Fitz-James n'était que dépositaire, et qui prove-

nait d'une collecte faite par cette dame dans l'intérêt des 

pauvres ; le reste appartenait à madame de Fitz-James et 

était destiné aux dépenses de la maison. 

Cette dernière partie de la somme volée était dans 

l'endroit le plus apparent de son secrétaire et pouvait être 

facilement appréhendée par toute personne qui aurait ou-

vert ce meuble. Les 465 fr. des pauvres étaientau contraire 

renfermés dans un tiroir particulier dont une personne 

familière dans la maison pouvait seule avoir connaissance, 
h Sur qui devaient donc se porter les soupçons? La tille 

Nigelschmidt chercha avec sa maîtresse quel pouvait être 

le coupable. Un jeune homme de dix-huit ans, frotteur, et 

par conséquent Savoyard, fut désigné aux soupçons de 

M"" de Fitz-James. Une déclaration fut faite dans ce sens, 

et on se transporta au domicile de ce frotteur. Là rien de 

suspect ; le jeune homme se livra aux dénégations les plus 

énergiques, mais ces dénégations ne l'empêchèrent pas 

d'être arrêté, jeté en prison, d'où il sortit après quelques 

jours complètement justifié de l'odieuse imputation qu'on 

avait fait peser sur lui. 

Qui donc alors avait commis ce vol? On ne savait où 

chercher le coupable, quand une femme qui avsit été au 

service de M"" de Fitz-James vint, onze jours après, de-

mander à son ancienne maîtresse la laveur d'un entre-

tien : elle fut admise: elle parla du vol et parut, dans 

son agitation, prête à faire des révélations sur des cir-

constances qu'elle paraissait parfaitement connaître. Elle 

était dans un état de trouble et d'hésitation apparent ; ce-

pendantelle se retira sans rien dire, et se borna à deman-

der à Mmc de Fitz-James s'il y avait sûreté pour elle dans 

l'acquisition d'un fonds de cuisine bourgeoise qu'elle vou-

lait acheter. 

La fille Nigelschmidt eut connaissance de cette démar-

che de la fille Marie Guichon, et elle parut en être alar-

mée; et, dans un entretien qu'elle eut avec sa maîtresse, 

elle lui dit qu'il ne serait pas impossible que cette fiUe 

Marie fut l'auteur du vol dont le frotteur avait été injus-

tement soupçonné; que cette fille venait d'acheter une 

petite cuisine bourgeoise dans la rue de Verneuil, et que 

cependant on ne lui connaissait guère aucune ressources 

pécuniaires. 

M"" de Fitz-James se fit immédiatement conduire dans 

la rue de Verneuil. Un fiacre fut par elle pris à l'heure, avec 

ordre de suivre au pas cette rue dans toute sa longueur, afin 

d'y découvrir l'établissement culinaire de son ancienne do-

mestique. On ne tarda pas à la découvrir, servant à manger 

à des maçons dans une étroite boutique. M"" de Fitz-James 

lui demanda un moment d'entretien ; elle dit que cela 

ne se pouvait faire dans sa boutique, et alors Mme la vi-

comtesse fit chercher dans la rue un lieu couvenable. On 

finit par trouver un homme qui consentit à louer pour 

une heure une chambre au cinquième étage de sa maison. 

Là se réunirent M me de Fitz-James, la fille Nigelschmidt 

et Marie-Guichon. M"' de Fitz-James pressa vivement 

celle-ci d'avouer ce qu'elle savait du vol, lui promettant un 

généreux pardon, et ne lui demandant que de la tirer du 

pénible état d'incertitude dans lequel elle était depuis le 

vol. Marie Guichon nia qu'elle sut rien sur ce vol, et expli-

qua de telle sorte l'origine des ressources qui lui avaient 

servi à payer son petit établissement, que Mme Fitz-James 

en fut révoltée et a cru ne pouvoir les faire connaître à la 
Cour et au jury. 

MarieGuichon fut arrêtée. Elle comprit alors la gravité de 

sa position, et elle fit des aveux complets, non seulement 

sur elle, mais sur la complice qu'elle avait eue ; or, cette 

complice, c'était, à l'en croire la fille Nigelschmidt elle-
même. 

Le 27 octobre, profitant de l'absence de Mms de Fitz-

James, on s'était réuni dans la cuisine, et, pour détourner 

les soupçons, on avait appelé là un sieur Merlin, un garde 

municipal et une cuisinière, dite la grosse Marie. 

A un moment donné, Marie Guichon s'était absentée, 

sans que son absence eut été remarquée, et, mettant à 

profit les indications que lui avait fournies la fille Nigels-

chmidt, elle s'était introduite dans la chambre de Mm* de 

Fitz-James, elle avait ouvert le secrétaire, s'était emparée 

de l'argent qu'il contenait, et était revenue joindre la 

compagnie, qui, pendant ce temps-là, se livrait sans ré-

serve à la consommation du vin, du thé et des autres 

provisions de la maîtresse de la maison. Dans la soirée, 

ce3 deux filles auraient partagé le butin de cette expédition 

nocturne. 

Ce n'est pas tout : le lendemain, les mêmes personnes 

étaient réunies chez un cordonnier qui habite la même 

maison, et s'y livraient à une orgie en règle, dont les pro-

visions de Mm" de Fitz-James faisaient encore les frais. 

On devine qu'il y fut question du vol qui s'était ébruité 

dans la journée. Les filles Guichon et Nigelschmidt sa-

vaient bien à quoi s'en tenir à cet égard, mais elles ne di-

rent pas ce qu'elles savaient. Au contraire, s'il faut en 

croire la fille Guichon, Alexandrine Nigelschmidt aurait 

dit : « Bah ! bah ! Madame n'a pas été volée ! c'est elle qui 

s'est volée et elle a fait sauter l'argent des pauvres. » 

Cet odieux propos est démenti par la fille Alexandrine, 

avec la plus grande énergie. Une autre circonstance est 

venue faire adjoindre un troisième accusé à ces deux filles; 

c'est l'accusé Merlin, valet de chambre depuis cinq ans, 

et qui auparavant avait fait partie de l'ordre des frères 

ignorantins. Cet homme vivait avec la fille Marie Gui-

chon. Deux jours après le vol il se présentait chez 

un agent d'affaires pour y passer l'acte d'acquisition du 

fonds de commerce de la rue de Verneuil, qu'il achetait 

en son nom et en celui de sa femme. Il donna 1,000 fr. 

comptant sur le prix de son acquisition. 

Evidemment, dit l'accusation, Merlin ne pouvait igno-

rer l'origine de cet argent qui lui avait été remis par la 

fille Marie Guichon, qu'il savait sans ressources, et c'est 

à titre de complice par voie de recel, qu'il comparaît au-
jourd'hui devant le jury. 

On a recherché les antécédens des accusés. Sur la fille 

Nigelschmidt on n'a rien découvert de défavorable. Sur la 

fille Guichon, on a appris qu'elle avait été condamnée 

dans l'Ariège, à quinze mois de prison, pour infanticide, 

ou plutôt pour homicide de son enfant par imprudence. 

On découvrit de plus que, en six mois, elle avait placé 

1,000 francs à la Caisse d'épargne, ce qui constituait des 

économies un peu fortes pour une fille qui ne gagnait que 

350 francs par an. 

Les débats ont été une lutte perpétuelle entre les deux 

accusées principales, l'une affirmant qu'elle disait la vé-

rité dans ses déclarations, l'autre jurant que ces déclara-

tions prenaient leur source dans un désir de vengeance, et 

qu'elles avaient pour but de concilier à celle qui les fai-

sait l'indulgence du jury. 

Merlin s'est défendu en alléguant ses antécédens et sa 

bonne foi. Il a fait retrouver 3,000 francs environ sur les 

4,670 francs enlevés à Mmc de Fitz-James. 

M. l'avocat-général Bresson a soutenu T'accusation 

contre les trois accusés. 

La défense de la fille Nigelschmidt a été présentée par 

M* Morice ; celle de la fille Guichon, par M" Toupillier, et 

celle de Merlin par M' Delaumière. 

Après un quart d'heure de délibération, le jury rapporte 

un verdict d'acquittement pour Merlin, dont la mise en 

liberté est immédiatement ordonnée. 

On introduit les filles Nigelschmidt et Guichon décla-

rées coupables par le jury, cette dernière avec circons-

tances atténuantes, et elles sont condamnées, Alexandrine 

Nigelschmidt à six années de réclusion, et Marie Guichon 

à quatre années de prison. 

demeurant à Courson, déparlement de la Haute-Marne, 

après avoir conduit du vin de Paris à Châlons, se rendait 

de la Ferté-sous-Jouarre, en Champagne, avec un char-

gement de meules. 11: était porteur d'un sac renfermant 

70 fr., et sur la route que suivent les voituriers de son 

pays, on sait qu'ils rapportent d'ordinaire le prix des vins 

qu'ils ont livrés. 

Vallot, après avoir dîné àCoulommiers, arrivé un peu 

avant trois heures et demie à Chailly, s'y arrêta quelques 

instans à la porte d'une auberge et continua s», route sur 

Provins. 

Vers quatre heures, à une demi-lieue de Chailly, où de-

meurait l'accusé Duchateau, Vallot fut rejoint par un jeu-

ne homme qui lui dit, en passant près de lui : « Voilà un 

mauvais temps, camarade ! « et qui continua son chemin, 

après un mot de réponse que lui adressa le voiturier. Ce-

lui-ci avait eu le temps toutefois de remarquer l'inconnu 

qui était de la même taille que lui, et paraissait avoir le 

même âge à peu près. Il était vêtu d'une blouse fond blanc, 

avec des raies bleues verticales, le collet rabattu sur les 

épaules, les manches et le dos froncés comme les chemises 

des enfans; mais ce qui frappa le plus Vallot, e'est que cet 

individu avait l'œil droit plus petit que l'autre, et s'ou-

vrant à peine. 

Une heure et demie après, entre cinq heures et demie 

et six heures, Vallot venait de gravir la montagne de 

Courcelles, et se trouvait daus le bois de Grangemenant. 

Il vit tout à coup venir à lui, derrière lui, lejeune homme 

qui l'avait dépassé à la sortie de Chailly, et qu'il recon-

nût à sa blouse. Vallot était à la gauche de ses chevaux, 

et à la hauteur de celui du milieu, lorsqu'il se sentit at-

teint d'un coup de feu à l'épaule gauche. Il se retourna en 

poussant un cri, et voulut courir sur celui qui venait de 

tirer ce coup; mais le meurtrier, qui se trouvait alors à la 

hauteur des roues de la voiture, se sauva dans le bois, à 

droite de la route. 

Vallot, quoique blessé, put continuer son chemin jus-

qu'à Jouy-le-Châtel, où sa déclaration fut reçue par le 

brigadier de la gendarmerie. 

La voix publique, dès que le bruit de ce crime s'était 

répandu, avait aussitôt dénoncé Duchateau comme devant 

être le coupable. C'était un braconnier de profession, un 

rôdeur de nuit, redouté de tout le monde, connu pour 

avoir l'habitude de porter des armes à feu, et qui, après 

trois semaines de mariage, avait forcé sa femme, par ses 

menaces et ses violences, à se retirer chez sa mère. 

Le procès-verbal, dressé à Jouy-le-Châtel, constate que 

Duchateau était le plus mauvais sujet des environs et ca-

pable de tout. Il fut arrêté, le 31 janvier, par la gendar-

merie de Colommiers, après une enquête qui avait établi 

qu'on l'avait vu, l'avant-veille, près du lieu du crime, à 

l'heure même de son exécution, et qu'il n'était rentré chez 

en joue avec son fusil. « Tu oserais donc , 

Bourjot, tirer sur un homme? - Oui rén™!,
dit

 le s,, 
comme sur un lièvre. » reP°nd

lt 

C'est sous le poids de ces charges o
ue

 n„ , 
paraissait devant la Cour d'assises UCna tea

u 

Une impression pénible, à sa v
U

'
e

, saisit t. , 

i. Quoi déplus triste, en effet,
 que

 d
e

 les
 * 

on. 

banc de la Cour d'assises, un jeune hôrnme"d ,I UM ' Sur 

ans, traduit sous le poids d'une accusatif !/
m
'

;
^ 

est porté généralement à trouver dan-

accusé les signes caractéristiques de la viol 

dépravation. Si ce n'était son infirmité eelui^
6

'
 de 

taille est petite, l'apparence chétive, 'n'aurait
0

'
 doilt 

-,ki„ . r 'en 

On 

d'ordinaire dans son extérieur. Il semble ni" i/ 

que dur. Son regard a peu d'expression - ses - é^i 
sont faites avec une sorte de résignation' que l' 
rait prendre pour l'indifférence. °n pou

t
. 

Les témoins entendus aux débats ont confi 

principales charges, que les dénégations désA*^ «t 
ont 

plutôt encore corroborer Tû ff
e

?
de 

3 la déclaration de plusieurs d' -
 llr 

l'accusé viennent 

Il résulte même de 

que des menaces leur auraient été faites 

déposeraient contre l'accusé. 1 gjj 

Dans une pareille situation la défense était H 
surtout après le réquisitoire de M. Dubois 

Pourle2
8
> 

•ifôeile 

Roi, qui avait produit une vive impression sur°'a!^
UN

 -

M' Clément, avocat, chargé d'office d'assister p*** 

s'est appliqué principalement à écarter la prémérlt*^ 

et à obtenir des circonstances atténuantes « „ „ 
■ ° s effo 

Ni 

chaleureux ont atteint le seul succès possible: Du h 

a été condamné aux travaux forcés à perpétuité et 
position. 

Le résumé de M. le président Dequevauvillers » t' 

gné de nouveau des sentimens de bienveillance et 

partialité parfaite dont l'honorable magistrat a fait 
dans tout le cours de la session. preuve 

Duchateau n'a manifesté aucune émotion en entend 

prononcer la terrible sentence qui le sépare à jamai T' 
sa femme et de sa famille. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod de l'Ain 

Audience du 2 mai. — Approbation royale du 18 

OUVERTURE DE RUES DANS PARIS. — DÉFAUT 

 FERMETURE PAR UNE 

MENDE. 

u AUTORISATION 

GRILLE. — CONDAMNATI0R A
 L

\. 

iUl à Chailly) que sur les sept heures du soir. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE (Melun). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dequevauvillers, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

Audience du 16 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMISE, LA NUIT, SUR UN CHEMIN 

PUBLIC. 

Le 29 janvier 1846, un voiturier, nommé Louis Vallot, 

C'était un coup de pistolet avec des chevrotines, qui 

avait dû être tiré sur Vallot, presque à bout portant; mais 

l'épaisseur de ses vêtemens avait amorti le coup et pré-

servé la vie du pauvre voiturier. La blouse, la veste, le 

pantalon et la chemise qu'il portait ce jour-là avaient 

été traversés par les projecliles; ils ont été saisis comme 

pièces de conviction. Un médecin a constaté les blessu-

res. Heureusement aucun organe essentiel à la vie n'avait 

été intéressé, et l 'incapacité de travail n'a duré que huit 

jours. 

Dans l'instruction, l'accusé Duchateau a seulement 

avoué que dans la journée du 29 janvier', entre trois et 

quatre lieures, il avait vu passer à Chailly un voiturier qui 

conduisait un chargement de meules; mais il a nié qu'il 

eût ensuite rencontré ce voiturier sur la route, et qu'il eût 

tiré sur lui un coup de pistolet. Ces dénégations sem-

blaient inadmissibles en présence des témoignages. Vallot, 

avec qui l 'accusé a été confronté, l'a positivement re-

connu pour le jeune homme dont il avait donné le signa-

lement. Celui-ci a d'ailleurs un signe de reconnaissance 

auquel il serait difficile de se tromper; il est borgne de 

l'œil droit, et cette infirmité avait été signalée à l'avance 
par le plaignant. 

L'information a suivi presque pas à pas Duchateau sur 

la route où le crime a eu lieu; depuis Chailly où il a d'a-

bord aperçu Vallot, jusqu'à l 'endroit où il a attenté aux 

jours de ce dernier. lie 29 janvier, sur les trois heures et 

demie, un batteur en grange, nommé Salmon, qui se trou-

vait avec Duchateau, dans l 'auberge des époux Bourjot, 

voit passer à Chailly un voiturier conduisant des meules 

et ayant trois chevaux à sa voiture. Au même instant il 

voit l'accusé sortir de l'auberge et prendre la même route 

que suivait déjà le voiturier. Une demi-heure après, le 

sieur Pallot, cantonnier, se trouvant sur cette route, à 

deux kilomètres environ de Chailly, voit passer la môme 

voiture chargée de meules, et quelques instans après, 

Duchateau vêtu d'une blouse semblable à celle qui a été 

saisie; il marchait vite, a dit le témoin, et ne pouvait pas 

être longtemps sans devancer la voiture de meules qui ne 

pouvait guère être qu'à cent mètres de distance. Plus loin, 

un autre cantonnier nommé Guyon, vers cinq heures 

moins un quart, fait aussi la rencontre de Duchateau, près 

du pont de Courcelles. A cinq heures l'accusé se présente 

chez les époux Drouillet, à Courcelles, leur demande de 

l'ouvrage et les quitte un quart d'heure après, en disant 

qu'il se rendait à Amillis. Or, c'est du côté d'Amillis qu'une 

demi-heure après Vallot a été atteint d'un coup de feu tiré 

par un individu qu'il a parfaitement reconnu dans la per-
sonne de l'accusé. 

Lors d'une perquisition faite au domicilè de Duchateau, 

on a saisi les débris d'un vieux pistolet de poche. Cette 

arme évidemment n'était pas celle qui avait pu servir à 

la tentative de meurtre commise sur la personne de Val-

lot. Plusieurs témoins, à l'époque du 20 janvier, lui au-

raient vu entre le^mains deux pistolets de poche, à pis-

ton, dont l'un paraissait neuf. Duchateau avait même de-

vant ces témoins tiré un pistolet dans une carrière. D'où 

provenaient ces pistolets? L'instruction ne tarda pas à 

découvrir que le 19 janvier Duchateau en avait acheté 

un a Coulommiers, avec un paquet de poudre, des cap-

sules et des chevrotines, chez le sieur Mancel, armurier. 

Quand il a fallu expliquer ce qu était devenu le pistolet, 

il a prétendu avoir revendu, au prix de 4 francs, cette 

arme et les chevrotines qui lui avaient coûté 5 francs à 

un voiturier qu'il ne connaissait pas et qui avait passé 
sur la route de Chailly. 

Les vêtemens que portait Vallot, au moment où il a été 

blesse ont ete représentés à l'armurier qui a déclaré que 

les chevrotines par lui vendues à l'accusé avaient pu très 

bien produire les trous qu'on remarque sur ces vêtemens. 

Lâchât du pistolet, dès le 19 janvier, la persistance 

avec laquelle Duchateau, dix jours après, a suivi d'abord, 

puis devance et rejoint par derrière le voiturier sur lequel 

il a décharge cette arme, ne^laissent aucun doute, suivant 

1 accusation, sur la préméditation qui a caractérisé cetle 
tentative. 

A des faits si précis et si graves sont venus se joindre 

de nombreux témoignages sur les habitudes suspectes et 

dangereuses de 1 accusé. A Chailly et dans les environs, 

on était convaincu qu'il se livrait au vol depuis long-

temps, notamment à l 'égard des marchands coquetiers 

qui passent sur cette route. Un aubergiste a déposé que 

Duchateau des qu il avait une difficulté avec quelqu'un, 

e menaçait d un coup de pistolet ; et un autre témoin 
le sieur Bourjot, a révélé aussi un propos de l'accusé 

ou donne la mesure de son caractère. A l 'occasion d 'un 

fait de braconnage, il parlait d'un garde qu'il avait tenu 

Aux termes d'une déclaration du roi du 10 avril 1782 

il est défendu d'ouvrir, sous quelque prétexte que ce suit' 

dans la ville et les faubourgs de Paris, aucune rue nou-

velle sans en avoir obtenu l'autorisation préalable sous 
peine d'amende et d'obligation de clôture. 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté du 9 octobre 

1843, qui condamne M. de Nicolay, marquis de Borey, i 

3,000 francs d'amende, et à clore, par une grille en fer 

ou par une clôture pleine, les deux extrémités de la nou-

velle rue ouverte entre le coude de la rue Sl-Guillaume et 

la rue de l'Université. Ladite rue nouvelle ayant été ou-

verte sans l'autorisation préalable de l'administration. 

_ M. de Nicolay, dont l'hôtel et le jardin ont été conver-

tis en une rue utile, mais ouverte contrairement à 1 ali-

gnement qui aurait été donné par l'autorité, a vu confir-

mer l'arrêté du conseil de préfecture qui le condamne i 

l'amende de 3,000 francs et à clore la rue nouvelle pra-

tiquée sur ses terrains. Déjà la déclaration du Roi, du 10 

avril 1783, a été appliquée à la rue des Beaux-Arts, 

dont l'alignement est également contraire à celui oui était 

donné par la Ville. Aussi ces rues deviennent-elles des 

passages, et non des rues classées par la Ville. L'entret: a 

du pavage, de l'éclairage et du nétoyage y sont à la 

charge des propriétaires, tandis que dans les mes régu-

lièrement ouvertes les propriétaires n'ont à payer que les 

frais de premier établissement de l'éclairage et du pawge, 

l'entretien devenant une charge de la Ville de Paris. 

M. Lucas, maître des requêtes, rapporteur; M' Fabre. 

avocat plaidant; M. Paravey, commissaire du Roi. 

TRAVAUX A L' HÔTEL DE VILLE DE PASSY. — COMPÉTENCE ADHI" 

'XISTIUTIVE. — CONFLIT. —• CONFIRMATION. 

L'autorité administrative et non l'autorité judiciaire sont 

compétentes pour connaître des contestations qui s™* 

veut entre une commune et un serrurier sur la question 

de savoir si les travaux exécutés pour la pose des grilles 

de l'Hôtel-de-Ville, sont conformes aux prescriptions : 

l'adjudication, lesdits travaux rentrant dans les travaux : • 

blics dont le contentieux est renvoyé aux conseils de pi* 

fecture. 

Ainsi jugé au rapport de M. Hallez Claparade, mail 

des requêtes entre la ville de Passy et le sieur Jacq» 

serrurier. M. Paravey, commissaire du roi. 

Cette question divise le conseil d'Etat et la Courtier-

sation. 

TIK.AGX J>V .TDHT. 

La Cour royale de Paris (1" chambre) 

Eu 

/7
 présidée par 

le premier président Séguier, a procédé en
 a
^

l
?

UC
ç

c
j,).-

brique au tirage des jurés pour les assises de»' 

qui s'ouvriront le 1" juin prochain, sous la prestut 

M. le conseiller Grandet. En voici le résultat: 

Jurés titulaires : MM. Pin, propriétaire, rue
 Bleue

' *
b({ 

douin, négociant, rue des Récollels, 3 ; Beudant, m 

l'Institut, rue Vanneau, 38; Valentin,
 enlre

P
r
?

ie
"[

al
hu^ 

bus, à la Villette; Guérin, papetier, rue Neuve-des-. 

62; Pernot, artiste peintre, rue Saint-Hyacinthe-»»" ^ 

7 ; Colmet, propriétaire à Arcueil ; Meunier, notai 

quillière, 27; Baudry, pépiniériste, à Clamar t, 

marchand de dentelles, rue Vivienne, 33 ; Legay, P
 liri; 

collège Bourbon, rue Sainte-Croix-d'Antin, 5 ; 

seur de musique, rue de Larocliefoucault, 24; 1 „. 
priétaire, rue Joubert, 17 ; Aulagnier, médecin, r _„ „ 
miniqùe, 91; Collin, propriétaire, rue de Grenett t 
capitaine retraité, à Belleville; Deschamps, ai 

Neuve-Saint-Marc, 10; Frégard dit Sainte-Marie, 

ministère des tiuances, rue Blanche, 

y: 

-',f Pascal'» 
te Sar 
69;' 

ar'chii*^ 

il* 

glave, membre de la Société royale des ant: 

Guillaume, 9 ; Toutay, propriétaire, à GentiUy , w ■ 

3 bis; Garay 

. àlssy; Lavailée, propriétaire, ^^XH 
velle, 18; Depinay, propriétaire, rue du

 r °S .piTté,3 
nière, 8 ; Burgand, avocat, rue La Bruyère, i J .

 de Bs
|,p* 

preneur-général des transports des tabacs, • faiil*^ 
33; Thomas de Trois Vèvres, médecin, rue _^

 Rm]U
e-.-

decin, 

boulevard Bo»^ 
Saint-Honoré, 117 ; Thomassin, notaire 

velle, 10; Monthalant, propriétaire, a 

Bruet, propriétaire, rue des Quatre-Vents, 

chaud de musique, boulevard des Italiens 

priétaire, rue llauteville, 12 ; Chevalier 

Fau bourg Saint-Martin, ICO : Chevalier, p. 

de l'Industrie, 8 , 

tin, 221 ; Sauvage, papetier, rue de 

propriétaire, rue Saint-Lazare, 1. i iioutier,
 rU!.-u-V 

Jurés supplémentaires : MM. Marais, o j
 Cerisa

je, V> $ 

voli, 12 ; Beljame, propriétaire, rue de »
 cour

du 

médecin, place de l'Odéon, 1; Bourg, oriev , 

lais, 8. 

Fontenay-auS.' „ 
lg • Paca» 1 ' 

propriétaire..^ 

>^foS?e®' CVf 

Par ordonnance royale, en date du 14 mai, 

nlés : . ~ ; rmraiicle* 
Conseiller à la Cour royale de Dijon, »• " 

iont > 

cou 
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^itearenlamêmeCour, en 

^"Vrlent du Tribunal 
P^^iése en remplacement de M. 

^ Smé juge honoraire ; 
muai de Nautua (Ain), M 

emplacement de M. Ruelle, 

de Nantua (Ain), M. Pourcelot, juge 
Balleydier, admis à la 

Dub uisson, juge sup-^traite f , 
Juge a " mème sié»e, en remplacement de M. Pourcelot ; 
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s le Tribunal de Rircelonnette (Basses-
procoreof

 su
bstîtut à Digne, en remplacement de 

\ _ - ■ '" il mars 1830 avait été nommé substitut à Bar-
jj. pleury. 

'^Tribunal de Saint-Jean-d'Angely (Charente-Inférieu-
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' ■ i cdnt-Blancard, admis à la retraite, et nommé juge ho^ 
- - »• s -

 avr
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„
0
raire- — ' [ 

t* ;
V' ^!fr lires le Tribunal de Saint-Jean-d'Angely, M. Saint-

? \ inse suppléant à Saintes, en remplacement de M. 
: à d'autres fonctions; 

^°hUtitut près le Tribunal de Chàteauroux (Indre), M. Guil-
twitut à Issoudun, en remplacement de M. Dubois, ap-

nf-*0 d'autres fonctions. — 12 juin 1815 avait été nommé 
rlL substitut à Issoudun ; 

le Tribunal d Issoudun (Indre), M. Saint-
Qoe s'uppléant à Bourges, en remplacement de M. Guil-

D
nele à d'autres fonctions; 

îesuppléant au Tribunal de première instance de Bour-
(Cher) M- Désiré Dubois, avocat, en remplacement de M. 
i -Jimès, appelé à d'autres fonctions ; 

M
BJe suppléant au Tribunal de première instance des Ande-
Eure), M. Henri Legraud, avocat, en remplacement de M. 

ilie, décédé. 
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Janvs, ] 
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CHRONIQUE 

DEPÀRTEMENS. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES (Perpignan), 13 mai.—Les ré-

vélations faites par les Traboucayres condamnés ont mo-

tivé des visites domiciliaires à Custujas, à St-Laurent-de-

Cerdans, au mas den Cors, au mas de l'Aloy et à Las-Il-

]gs Jean Peytavy, un des témoins entendus dans l'affaire 

Agi Traboucayres, a été arrêté ; son frère Gabriel s'est 

soustrait par la fuite au mandat de justice décerné contre 

lui. Le frère de Vincent Justafré, dit Zone, a également 

franchi la frontière dès qu'il a eu connaissance de l'arrivée 

des magistrats dans la commune de Las-Illas. On assure 

nue la justice a saisi, dans les diverses maisons qu'elle a 

visitées des armes, des vêtemens et même des bijoux 

avant appartenu aux Traboucayres, C'est le 11 et le 12 
que ces opérations ont eu lieu. 

On annonce aussi que M. le procureur du Roi de Li-

moux a, d'après les ordres de M. le procureur-général, 

prescr 
èt qu'un réfugié espagnol a ete arrête comme ayant fait 

partie d'un: bande de Traboucayres. 

— GARD. — Nous avons la satisfaction de pouvoir an-

noncer que sur les quatorze personnes blessées lors de 

l'accident survenu au chemin de fer de Nîmes à Alais, et 

qui étaient entrées à l'hospice, huit en sont sorties par-

faitement rétablies. 11 ne reste plus dans l'établissement 

charitable d' Alais que six individus, au nombre desquels 

se trouvent Hlaire et Bégon, qui avaient été dangereuse-

ment blessés. Leur état n'inspire plus les mêmes inquié-

tudes, et l'on conserve beaucoup d'espoir de les sauver; 

les quatre autres quitteront l'hospice dans quelques jours. 

(Courrier du Gard.) 

it des visites domiciliaires dans les arrondissemens, 

PARIS, 18 MAI. 

— La Compagnie des notaires vient de procéder au re-

nouvellement de la chambre de discipline. Elle est com 

posée pour cette année de la manière suivante : 

MM.Frémyn, président; Defresne, 1" syndic; Chapel-

lier, 2e syndic ; Esnée, 3 e syndic ; Boudin de Vesvres, 

rapporteur; Dessaignes, secrétaire; Poumet, trésorier; 

Fournier (de La Chapelle), Monnot-Leroy, Bournet-Ver-

ron, Malaizé (de Montreuil), Jaussaud, Frottin, Jamin, 

Châtelain, Petineau, Mailand, Aubry, Delapalme. 

— M. Manarola, gérant de la Gazette de France, a 

formé un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la Cour 

d'assises qui l'a condamné à quatre mois d'emprisonne-

ment et 3,000 francs d'amende. 

— La femme'jDroubin comparaissait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle, comme prévenue de s'être ren-

due coupable d'escroquerie en disant la bonne aventure. 

C'est une vieille mégère, à la peau jaune et parcheminée, 

au chef branlant, ayant enfin tous les dehors que l'imagi-

nation peut prêter à une Pythonisse de carrefour. 

M. le président : Femme Drouhin, qu'avez-vous à ré-

pondre? Vous avez commis bon nombre d'escroqueries ? 

La prévenue : Moi, une escroque! Ah! mon cher juge, 

pouvez-vous bien dire cela? 

M. le président : C'est la prévention qui le dit, et mal-

heureusement pour vous il y a de nombreuses preuves. 

La prévenue : C'est-y m'am'zelle Catherine, qu'a dit ça? 

M. le président : La Fille Catherine et beaucoup d'au-

tres auxquelles vous avez tiré les cartes. 

La prévenue : En v'ià une d'affronteuse, vot' Cathe-

rine!.... Que depuis dix ans elle cherche des épouseurs 

dans tous les coins, sans pouvoir en trouver, et que moi 

pour douze sous je lui en ai trouvé un, gentil comme un 

amour, et riche comme un mylord. 

M. le président : Vous lui en avez trouvé un ? Dans les 
rartes, sans doute? 

La prévenue : Non, monsieur, dans du marc bouillant... 
Je lui ai dit: «Comptez bien les petits globes qui vont 

^ever ; si ça va à 17, ça sera un jeune et beau jeune 

"omme avec autant de 100 fr. de rente... » Ça a été à 23 ; 
elle l'a vu comme moi. 

M. le président : Vous vous êtes fait remettre en outre 
îr - 25 cent, par la femme Mayer ? 

La prévenue : C'était pour qu'elle devienne veuve. 

*. le président : Soixante-quinze centimes par la fem-
me Hacquart ? 

La prévenue : Elle était enceinte, c'était pour qu'elle 
11 une fille... Demandez-lui voir plutôt si elle n'en a pas 

^
ne
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 Un
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 chérubin. 
AI. le président : Un franc par un sieur Dufour ; 50 
ut. par

 un s
i
eur

 Merlin ; 60 cent, par une femme Le-
Jlanc, et d'autres encore? 

La prévenue : C'était pour leur honneur ; Mme Leblanc 

ait mi
s
 à i

a
 loterie de Saint-Ustache, et elle voulait ga-

gner
 un gros loU 

à i i '
e
 P

rés
ident : C'est-à-dire qu'elle hésitait à mettre 

Tôt
 r

^
e et

. 1
ue vous m

i
 avez

 dit : « Je vais vous tirer 

Q

 re ,s°rt, et je vous dirai si vous gagnerez. Elle vous a 

lot H - J
°

Ur ce
'
a 60 centmies

î
 et vous m i avez annoncé un 

, ue 5oo fr. Vous vous êtes servi pour cette prédiction 

sort avec deux blancs d'œuf battus, et que j'ai vu que bien 

sûr vous ne pouviez pas me condamner, parce que je suis 

une brave et honnête femme. 

Le Tribunal, donnant un démenti à la prédiction de la 

femme Drouhin, la condamne à six semaines d'emprison-
nement. 

^ La femme Drouhin : Ça ne vous portera pas bonheur ; 

c'est la mère Drouhin qui vous prédit ça ! 

— Vers le mois de janvier 1845, le sieur Saffroy, phar-

macien, vendit au sieur Lagriffoul, son officine, sise à 

Paris, 9, rue du Faubourg-Saint-Denis ; et comme à cette 

époque l'acquéreur ne se trouvait pas muni de son di-

plôme, il avait été positivement stipulé dans l'acte de 

vente, que le sieur Saffroy resterait dans l'établissement 

jusqu'à l'époque où le sieur Lagriffoul aurait rempli les 

tormalités d'usage pour se faire recevoir à l'école de phar-

macie. Cependant, au mépris de cette convention, dès le 

mois de février suivant, le sieur Saffroy abandonna sa 

boutique et la laissa diriger par le sieur Lagriffoul, son 

successeur. Quelque temps après, cette pharmacie fut 

soumise à la visite habituelle des inspecteurs, qui consta-

tèrent dans leur rapport très circonstancié, d'une part, 

que parmi les médicamens il y en avait une partie non 

préparée selon les prescriptions du codex, et une autre to-

talement gâtée, ou tout au moins se trouvant dans des 

conditions qui en rendaient l'emploi fort nuisible. 

Par suite de la plainte déférée à ce sujet à M. le pro-

cureur du Boi, le sieur Lagriffoul comparaît devant le 

Tribunal de police correctionnelle, sous la double pré-

vention d'exercice illégal de la pharmacie et de déten-

tion de médicamens avariés; le sieur Saffroy était égale-

ment cité sous la prévention de complicité du premier 

de ces deux délits. 

Le sieur Lagriffoul se présente seul à l'audience , 

et le Tribunal, après avoir entendu la déposition de M. 

Chevalier, qui constate de nouveau la mauvaise qualité 

et la détérioration des médicamens saisis chez le pré-

venu, conformément en outre aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi Puget, condamne le sieur Lagriffoul à vingt-

quatre heures de prison et 100 francs d'amende,*et le sieur 

Saffroy, par défaut, à 300 francs d'amende. 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. François, 

colonel du 11' léger, a jugé aujourd'hui un nommé Bide-

berriguain, prévenu de désertion à l'étranger. 

L'accusé est d'origine basque; il ne sait que quelques 

mots de français que lui appris un de ses compatriotes, 

lequel est tambour dans sa compagnie. Ce tambour sert 

d'interprète, après avoir prêté le serment voulu par la loi. 

Bideberriguain est né à St-Jean-Pied-de-Port. Il est 

soldat de la classe de 1834, mais il est resté en insoumis-

sion pendant plus de dix ans ; il a été condamné pour ce 

fait par un Conseil de guerre, et en 1845, après avoir fini 

sa peine, il fut incorporé au 48* de ligne, alors en garni-

son à Montpellier. 

11 était au régiment depuis un mois, lorsqu'il lui prit 

envie de quitter les drapeaux et d'aller rejoindre sa femme, 

car il s'était marié pendant son insoumission. En effet, q 

partit, et le neuvième jour de son absence, il fut déclaré 

déserteur. De retour chez lui, il reprit ses occupations ac-

coutumées; il travaillait aux champs; quelquefois il lui 

arrivait de passer la frontière, et de faire des excursions 

sur le territoire espagnol. Le goût de voir les Pyrénées 

devait lui être funeste. 

Un jour il s'aventura plus avant que de coutume au 

delà de la frontière ; il fut rencontré par un alcade ; ce 

magistrat, le voyant errer, l'aborda, le questionna et crut 

devoir l'arrêter pour le remettre aux mains des autorités 

françaises. Il résulte de la lettre de l'alcade que M. le 

président a mise sous les yeux du conseil, qu'à l'époque 

de l'arrestation de Bideberriguain, un contrebandier re-

douté battait le pays et jetait partout l'épouvante par 

son audace et son habileté. Cette circonstance expli-

que les soupçons de ce magistrat. L'accusé fut donc 

arrêté et livré à la gendarmerie française six mois après 

son départ du régiment. Pendant son absence, le 48' de 

ligne est venu de Montpellier à Paris, et c'est là le motif 

de la comparution de l'accusé devant un conseil de guerre 

de la 1" division militaire. 

M. Courtois-d'Hurbal, rapporteur, soutient l'accusa-

tion : il rappelle les fâcheux antécédens du prévenu ; 

mais il déclare n'avoir pas la preuve authentique et légale 

de sa désertion à l'étranger. 

M* Cartelier présente la défense, et le conseil, après 

quelques minutes de délibération, c ondamne Bideberri-

guain à la peine de trois ans de travaux publics, pour 

désertion à l'intérieur. 

la marque en chiffres qui y adhérait encore, puis il con-

sulta ses livres ; et, bien assuré alors de ne pas se trom-

per, il déclara à R... que la marchandise qu'il lui offrait, 

et dont il se donnait tant de peine à louer le mérite, lui 

était, à lui, parfaitement connue, par cette excellente rai-

son qu'elle provenait de son magasin, où elle avait été 

volée quelques jours auparavant. 

A l'appui de son assertion, le sieur Gauthier voulait 

mettre la main sur le collet du vendeur et le mener chez le 

commissaire de police qui avait reçu précédemment sa 

déclaration, ainsi que la désignation des objets volés, 

mais R. parvint à l'adoucir et à le faire renoncer à cette 

idée, en lui disant qu'il était lui-même un pauvre ouvrier 

tailleur et qu'il avait été pris pour dupe par un inconnu 

qui lui avait donné ces effets en échange d'autres plus 

simples qu'il lui avait fournis de confiance. Le sieur Gau-

thier se contenta de retenir sa marchandise si singulière-

ment recouvrée, et renvoya le prétendu tailleur en lui di-

sant d'aller se faire arrêter ailleurs, ce qui n'a pas tardé, 

comme on voit, à avoir lieu, 

— En rapportant, dans notre numéro de samedi der-

nier 16, les circonstances romanesques d'un vol nocturne 

qui aurait été cemmis dans une maison de l'avenue de 

Saint Cloud, à Passy, nous avons dit que la justice, en 

présence des contradictions essentielles qui se faisaient 

remarquer entre le récit de la maîtresse de la maison et 

celui de sa domestique, avait dû procéder à une informa-

tion qui avajt tout d'abord déterminé l'arrestation de 

celle-ci. 

D ^puis lors de nouveaux renseignemens ont été re-

cueillis, la maîtresse et la servante ont été contradictoi-

rement entendues, et la servante ayant persisté dans ses 

premières déclarations, son arrestation a été maintenue, 

et elle a été envoyée à la prison de Saint-Lazare, sous 

inculpation de complicité dans un vol commis de nuit, 

avec violences, dans une maison habitée. 

— L'instruction relative à l'assassinat par strangulation 

de M°" veuve Duvigneau, se poursuit activement, et déjà 

de précieux indices sont recueillis. Un moment on avait 

cru être sur la voie du meurtrier, et si les inductions que 

l'on avait cru devoir tirer de différentes circonstances, 

eussent été vérifiées, ce crime se fut trouvé rappeler jus-

que dans ses moindres détails, celui dont fut victime, il y 

a quelques années, M m * Séneparl, crime que son assassin, 

le jeune Ducros, a expié de la peine capitale. Voici, dans 

l'affaire actm 1 e, ce qui avait lieu : 

Il y a quelque temps un jeune homme qui arrivait de 

Rennes, où M"" Duvigneau avait une partie de sa famille, 

se présenta chez elle porteur d'une lettre de recomman-

dation d'un parent que M"" Duvigneau affectionnait. Ce 

jeune homme fut parfaitement accueilli par elle, et quoi-

que d'ordinaire elle ne voulut recevoir personne, elle 

l'engagea à revenir, et il revint en effet plusieurs fois lui 

rendre visite. 

Cette circonstance étant parvenue à la connaissance de 

la justice, et le signalement de ce jeune homme se rap-

portant avec une rare précision avec celui que donnait 

de l'assassin la concierge de la maison rue Saint-Honoré, 

264, et la demoiselle Josset, la couturière en corsets ha-

bitant la maison, qui l'a conduit jusqu'à sa porte, un 

mandat fut décerné contre lui par M. le juge d'instruction 

Picot. Mais la police apprit que le jeune homme recher-

ché avait quitté Paris, et habitait dans une des villes 

auxquelles aboutit un chemin de fer. Un agent fut immé-

diatement expédié porteur de commissions rogatoires, et, 

dans la matinée d'hier, le jeune homme fut amené à Pa-

ris et mis à la disposition du juge instructeur. 

Il paraît que ce jeune homme établit de la manière la 

plus précise son alibi. Cependant, tous les doutes n'étant 

point encore éclaircis, il a été maintenu en état d'arres-
tation. 

—Nous trouvons dans VAuxiliaire Breton, journal qui 

se publie à Rennes, les lignes suivantes, qui ne sont pas 

sans intérêt : 

« La dame Duvignau, de Paris, qui a été assassinée 

dans sa maison qu'elle occupait, rue St-Honoré, était la 

mère d'un de nos concitoyens. Il paraît que celui-ci a pu, 

dès que cette mort a été connue ici, comuniquer à la jus-

tice de graves soupçons qui auraient mis sur la trace de 

l'assassin. Pour le moment, nous ne pouvons rien dire de 

plus, si ce n'est que, par une circonstance bizarre, le por-

tier de la maison qu'habitait M" Duvignau est Rennais, 

et qu'il a dû bien connaître l'individu sur lequel des 

soupçons graves ont planés. » 

ODCOS. — Les Touristes. _ , 
VAUDEVILLE .— Gentil Jobard, les Gants jaunes, .les Misères. j 
VARIÉTÉS. — Gentil Bernard. . 
GviiNASE.— La Pensionnaire, Jardin d'hiver, le Pelit-t'ils. 
PALAIS-HOÏAL. — LeLaild'àucsse, Frisette, Femme électrique. 

PORTE-SAIST-MARTIN. — Les Petites Dancides. 
GAITÉ. — Philippe II, roi d'Espagne. 

AMBIGU. — L'Etoile du Berger. 
CHIQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices a equitation. 
COMTE. — Les Enfans jaloux, les Jeunes Lions, le Sourd. 

FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 
SOIUÉES FANTASTIQUES , gâteriede Valois, 164, 8 heures du soir . 

IMS 

AIDISSajOES S£â CH.I2SS. 

Etude de M" GLIDOU , avoué, C2, rue Neuvc-des-Pe-

JflO lits-Champs, à Paris. — Adjudication le samedi 3 ) mai 

18il$, en l'audience des criées du Tribunal civil de prennèie instance de 

la Seine, une heure de relevée, en trois lots : 

1° D'une Maison sise à Pari», rue d'Eoghien, 37 ; 

2° D'une Maison sise à Paris, rue des Anglais, 2; 

3° D'une Maison sise à Paris, rue des Anglais, 4. 
Produils. Mises à p i\. 

1" lot, 12,800 fr. 150,000 fr. 

2- lot, 3,245 30,000 

3« lot, 3,120 25,000 

Ces produiis sont susceptibles d'une grande augmentation. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l°iiM° Guidou, avoué poursuivant , rue Neuve-des-Petits-Champs. 

2° à M e de Benazé, avoué présent à la vente, rue Louis- e-Grand, 7. 

- ' - ■ . (4487) 

FORÊT, TRIAGES , 6 DOMAINES, MAISON 
Elude de iVl' Guioou, avoué à Paris, rue Ntjuve-des-Pelils-Champa, 

02. — Vente sur licitalion, en l'audience des criées du Tribunal de pre-

mière iostance de la Seine, le samedi 20 juin 1846, une heure de rele-

vée, 

En neuf lois dont les G% 7 e et 8 e pourront être réunis. 
Des foiêl et domaine de Saint-Sauveur-le-Vicomte, sis communes de 

St-Sauveur et de Besneville, canton de Saint-Sauveur, arrondissement de 

Valognes (Manche), à 15 kilomètres de Valogo.es et à 30 kilomètres de 

Cherbourg. 

Celle belle propriété, d'une contenance totale de 655 hectares 12 ares 

50 centiares, est traversée par la route départernenlaie de Valognes à la 

mer. 

Premier lot. — Domaine de la Grande-Plesse. triage de la Petite-

Plesie, d'une contenance de 105 hectares 12 ares environ. 

Mise à pri\ : 185,00 > fr. 

Deuxième lot. — Domaine des Vignettes, d'une contenance de 8 hec-

tares 50 centiares environ; établissement de poterie, d'habitation et 

d' exploitai ion. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Troisième lot. — Domaine des MouHneaux, d'une contenance de 88 

heelarts 32 ares environ; maison d'habitation, bâtimens accessoires; 

établissement de charronnage et de forge. Droit de défricher 1 1 hecta-

res 49 ares. 
Mise à prix: 150,000 fr. 

Quatrième lot. — Domaine de la Mare aux Verdiers, d'une contenan-

ce de 54 hectares 58 ares environ, corps de ferme nouvellement conii-

truit. Droit de défricher 24 hectares 10 ares. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

Cinquième lot. — Triage du Grand-Pont et des Tièfles, d'une con-

tenance de 40 hectares 28 ares environ; maison de garde; magasin de 

bois. Droit de défricher la totalité. 

Mise à prix: 120,000 fr. 

Sixième loi. — Domaine du Paradis, d'une contenance de 231 hecta-

res 62 ares environ ; maison d'habitation dile le chalet, avec belles ave-

nues, parc et dépendances; ferme du Paris, hautes-futaies considéra-

bles. Droit de défricher 60 hectares. 

Mise à prix : 680,000 fr. 

Septième lot. — Triage de Moncreveuil, d'une contenance de 48 hec-

tares environ ; habitation de garde. Droit de défricher 25 hectares. 

Mise à prix: 180,000 fr. 

Huitième lot. — Triage de Besneville, d'une contenance d'environ 

76 hectares. — Droit de défricher 25 hectares. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

Neuvième lot. — Maison, jardin et port d'embarquement sur la Dou-

ve, à Saint-Sauveur. 

Mise à prix : 6,000 fr, 

S'adresser pour les ronseignemens : 

A Paris, 1* à M« Guidou, avoué poursuivant, rue Neuve-des-Pelits-

Champs, 62 ; 

2° à M" Hardy, avoué (solicitant, rue Verdelet, 4. 

A Valognes, à M" Lebunetel, notaire ; 

A Saint-Sauveur, à M* Tirel, notaire. (4495) 

Etude de M e (,AMVIUJ~ 

avoué, 26, rue Nutre-Dame-

des-Victoires, à Paris. — Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civi'.dela Seine, le mercredi 10 juin 1846, une heure de rele-

vée, 

D'une Maison avec terrain servant de chantier, sise à Paris, quai de 

la Râpée, 69 ; 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 1° à M» Gamard, avoué poursuivant; 

2° à 51» Moreau, avoué colicitant, place Royale, 21. (4498) 

CBAKBEE ET ÉTUDES SE NOTAMIES. 

MAISON AVEC TERRAIN 
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^ Prévenue 

ttu..» A preuve que, ce matin, 
Oh ! mon cher juge, c'e t sûr comme le 

je me suis fait mon 

— L'huissier qui s'est présenté comme fondé de pou-

voir dans une faillite et devant le juge commissaire, pour 

affirmer une créance, est-il en contravention avec l'arti-

cle 627 du Gode de commerce, et comme tel, pass ble de 

l'amende ? Cette question vient de se présenter pour la 

première fois devant le Tribunal de commerce de Versail-

les. Une prohibition avait d'abord été faite aux huissiers 

d'assister leurs parties comme conseils, et de les repré-

senter en qualité de procureurs fondés dans les causes por-

tées devant la justice de paix, par la loi du 25 mai 1838; 
elle a été reproduite textuellement et sans discussion pour 

les causes portées devant les Tribunaux de commerce, 

dans une disposition de la loi du 4 mars 1840, formant 

l'article 627 du Code de commerce. 

Que faut-il entendre par le mot cause P Ne faut-il pas 

distinguer entre les opérations confiées au juge, telles 

que l'apposition des scellés par le juge-de-paix, la vérifi-

cation des créances par le juge-commissaire d'une faillite, 

et les contestations qui sont soumises au Tribunal ? En 

excluant les huissiers de l'usage du mandat ad litem, du 

conseil et de la plaidoirie, le législateur a-t-il entendu 

leur interdire le mandat de gestion d'affaires, ad nego-

tiumP Le Tribunal de commerce de Versailles ayant dé-

cidé cette question dans un sens absolu contre le sieur 

Hoart, qui était assisté dans la cause de M. Puteau, syn-

dic de la compagnie des huissiers de l'arrondissement, un 

pourvoi en cassation a été formé par M* Cotelle, leur 

avocat. 

 Nous avons raconté hier l'arrestation de ces trois 

voleurs récemment libérés d'un emprisonnement subi au 

dépôt des condamnés de la rue de la Roquette, dont un 

avait tenté de frapper de son couteau-poignard un des 

agens qui les conduisaient au commissariat de police du 

quartier du faubourg Saint-Martin. Deux receleurs aux-

quels ces individus avaient vendu des reconnaissances du 

Mont-de-Piété et une partie des objets par eux volés ont 

été également mis en état d'arrestation, et l'on a trouvé à 

leur domicile un grand nombre de pièces de conviction. 

L'arrestation d'un de ces réceleurs a été signalée par 

un incident qui présente uu côté véritablement comique. 

Un des voleurs, nommé L...., celui-là même qui a voulu 

frapper de son poignard les agens, avait vendu, entre au-

tres objets, au nommé R..., tailleur en chambre, aujour-

d'hui inculpé de recel, des effets neufs d'habillement, sans 

lui dire où ni comment il les avait dérobés. H...., une fois 

son marché conclu, et ayant hâte de revendre à leur va-

leur les objets neufs qu'il avait achetés à vil prix, les 

porta chez un marchand tailleur du quai de la Mégisserie, 

le sieur Gauthier, auquel il les offrit, en lui vantant la 

bonne qualité de la marchandise, l'élégance de la façon, 

etc., etc. 
JLo sieur Gauthier, après avoir visité ces effets, examina 

ÉTRANGER. 

— ITALIE (Naples), 5 mai. — M. Luigi de Léo, rece-

veur des contributions à Castelforte, accusé de malversa-

tions et d'exactions, après avoir été honorablement ac-

quitté par les juges compétens, a porté plainte, à son tour, 

contre ses dénonciateurs qui étaient M. Domenico Fusco, 

syndic de la commune; les décurious (ou les dix mem-

bres du conseil municipal), et M. Daratorre Giudiciario 
(juge de paix), suppléant. 

La grande cour criminelle de Terra di Lavoro, sur les 

plaidoiries respectives des parties, et sans instruction 

préalable et sans entendre de témoins, a déclaré qu'il n'y 

avait pas lieu à action, soit en injure, soit en calomnie, de 

la part du plaignant. 

La partie civile s'est pourvue contre cette décision de-

vant la Cour suprême de justice de Naples. La chambre 

criminelle, présidée par M. le chevalier de Luco, attendu 

que, pour l'appréciation des faits d'injures et de calomnie, 

une information préalable était nécessaire, et accueillant 

en outre un moyen de forme présenté d'office par M. le 

chevalier Agresti, procureur-général, a cassé l'arrêt de la 

Cour criminelle delà Terre de Labour, et renvoyé devant 

la grande Cour criminelle de Naples le jugement définitif 

de cette affaire, qui a fait beaucoup de bruit dans le pays, 

car il s'agit d'impôts qui seraient illégalemsnt perçus dans 
plusieurs localités. 

Erratum. L'omission d'une ligne dans l'article publié hier 
sur la discussion relative aux annonce judiciaires, donne un 
sens beaucoup trop absolu à ce que nous disions de la juris-
prudence relative à la publication des annonces légales : il faut 
lire : « D'aorès la jurisprudence en matière d'annonces de so-
ciétés commerciales et de faillites, l'insertion doit se faire dans 
tous les journaux désignés.... » 

LIS 

— Les éditeurs Cosse et Delamotte viennent démettre en 
vente le Dictionnaire résumé de Procédure, destiné à tenir 
lieu de lahle à l'important ouvrage des Lois de la Procédure ci-
vile, de MM. Carré et Chauveau Adolphe. C'est aujourd'hui 
surtout qu'il est possible de se rendre un compte exact de ce 
qui est entré de labeur et de science dans ce vaste répertoire 
spécial. 

— Sous le titre de CONSEILS AUX MÈRES DE FAMILLE le doc 
teur AUET m KOSEVILLE , rue Neuve- Vivienne, 53, vient de pu-
blier un très bon ouvrage spécialement destiné aux gens du 
monde. Les mères, en effet, pourront puiser dans ce petitvolu-
me d'excellens préceptes pour reconnaître dès leur début les 
maladies les plus graves des enfans et y apporter les premiers 
remèdes en attendant l'arrivée de leur médecin. Ce travail qui 
se recommande du reste lui-même par la simplicité et la clarté 
avec lesquelles il a été rédigé, est d'une utilité trop incontes-
table pour ne pas avoir tout le succès qu'il mérite. 

SPECTACLES BÙv!9 JÀL 
OPÉRA.— 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Ciniia, l'Ecole des Femmes. 
OPÉRA-COMIÛUE. — Représentation extraordinaire. 

Étude de 

. M« DES-
PRKZ , notaire à Paris, rue du Eour-Saint-Germain, 27. — Adjudica-

tion définitive, par suite de licitation entre majeurs, en la chambre des 

notaires de Paris, le 9 juin 1846, 

De la Terre de Chaalis près Senlis (Oise), et consistant en château 

chapelle, communs, cours, jardins, parc, pièces d-eau, étang, ferme' 

moulin, marais, terres, prés et bois; le tout de la contenance de 150 
hectares 12 ares 26 centiares. 

Cette propriété, sise à 4 myriamètres environ de Paris, est actuelle-

ment en plein rapport ; elle est louée, pour la plus grande partie par 

baux authentiques. 

On pourra entrer en jouissance de suite du château et dépendan-

ces. 

Mise à prix : 370,000 fr. 

H y aura adjudication même sur une seule enchère. 

S'adresser, pour les renseignemens, aux personnes ci-après nommées 

sans un permis de-quelles on ne pourra visiter la propriété, savoir : * 

A Paris : 

1° à M
1
 Desprez, notaire, rue du Four-Saint-Germain, 27, déposi-

taire des titres de propriété et plan et du cahier des charges ■ ' 

2 e s M e Clairet, notaire, rue Louis-le-Grand, 28 ; 

3" à M" Beurnier, avocat, rue des Saints-Père3, 58 ; 

Et à Senlis, a M" Fontaine, notaire. (4469) 

GRËiE ET BELLE MAISON œSft: 
ris, le mardi 16juin 1846, à midi, 

D'une grande et belle Maison, bâtie en pierres de taille, sise à Paris 

rue de Tournon, 2, formant encoignure avec la rue du Petit-Bourbon-
Saint-Sulpice. 

Composée d'un corps de bâtiment double en profondeur, formant 

équerre, ayant 9 croisée? de face en largeur sur la rue de Tournon et 

onze sur la rue du Petit-Bourbon. 

Les glaces garnissant tous les 

vente. 

Mise à prix : 420,000 francs. 

Une seule enchère adju>;era. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M
s
 Ferran, notaire à Paris 

rue Saint-Honoré, 339, dépositaire du cahier des charges. (4474) ' 

W|VP Ktude de M« DYVRANDE , avoué, 

rMIïiî rue Favart, 8. — Adjudication 
le vendredi 29 mai 1846, heure de midi, en l'étude de M« PRÉVOTEAU 

notaire à Paris, rue St-Marc-Feydeau, 20, en un seul lot, ' 

De deux Bateaux à lesBive, stationnant sur la Seine' quai de Billv 

ensemble du droit accordé par M. le préfet de police d'exploiter ces deux 

bateaux et de les laisser stationner, ainsi que des constructions et du 
malériel en dépendant. 

Mise à prix, outre ies charges, 5,000 francs. 

S'adresser : 1° à Me Dyvrande, avoué poursuivant; 

2° âM e Prévoleau, notaire. 

Et sur les lieux. (4506) 

A vendre en la chambre des notaires de Paris le mardi 

9 juin 1846, heure de midi, par le ministère de M» itou-
CLIEH , l un d eux, 

Une Maison, sise à Paris, dans l'île Saint-Louis, 
servitude rue Saint-Louis, 65. 

Revenu net, 4,000 fr. 

Mise à prix : ^noo fr. 

II y aura adjudication, même ?ur une seule enchère. 

S'adresser à M" Bouclier, notaire à Paris, rue Neuve -i 
13, dépositaire des titres. (, 

appartemens sont comprises dans la 

2 BATEAUX 

ayant entrée par 

ET C ; AVIS IMPORTANT. — 
- _ - . M. Charles Fume, gérant 

de la société en commandite sous la raison FURNF. et (>, a l'hon-
neur de prévenir MM. LES ACTIONNAIRES , que l'assemblée gé-
nérale annuelle pour recevoir les comptes du gérant, aura lieu 
le samedi 23 mai, à midi précis, ruo St-André-des-Arts, 35. 

Wk! Wriï'TPS tHfàe* lajù'fralt, par Lé Major. B«i 
JlDbnJjAlliuu ùltViMilttù rcau med., ruu Montmartre, uni. 
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- 7 tom. en 8 gr. vol. in-8*. Prix : 60 

— C'est à l'aide de cette Table qu' 

PLACE DAUPHINE
 27 

é ~ Cl 
0 fr. avec le Dictionnaire. — Le Dictionnaire séparément, 5 fr., et pour les personn 

il sera possible d'apprécier toute la valeur et toute l'utilité de cet immense travail. 

an, Championnîere, EJonarj Clerc, Je l'Entjclopéuie 3a droit, stc,, 
PARIS. Imprimerie it Miami générais de Jurisprudence de COSSE et N. DEL AMOTTE , Lifaïres des Aïocats aux Conseils du Roi, Editeurs de Troplong, Carré et C 

DICTIONNAIRE RÉSUMÉ DE PROCÉDURE, 
ou TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES CO.ÏÏEIES DANS L 

3' Edition, par CHAUVEAU ADOLPHE, professeur à la Faculté de droit de Toulouse 

aejâ souscrit à l'ouvrage entier, 3 fr., franco. —■ Envoyer un bon de 3 fie. sur la poste 

COUR DESFONTÀINES, m | m m ^Tm »5P| t^KllE? C0UB SES F0IIT^INEs 
PRÈS PAIUÎS "ROYÀL, A LA WILLb II fcLBtOi PRÈAEYAK 

SOCIÉTÉ DES FABBIGANS BÉDNIS. «- ÉTABLISSEMENT MODÈLE. — HABILLEMENS POUR HOMMES. 

Assortiment de Robes de chambre, Jaquettes, Vestes «Se eliasee. etc. — SPECIAIilTE de Drapa et «'Mira de laine pnisr LIVREES, 

„¥i.?ïhi£
 D

'
ELB1X

,
F e

s' le seul établissemenl de Paris qui réunisse dans un même local toutes les spécialilés. On y trouve des coupeurs spéciaux pour lessilets d'autres pour les pantalons, d'autres pour les habits et redingotes, en sorte que, sans aucun déplacement, on peut en quelques heures s'y foire 
un nabittement complet par ce que Pans compte, de plus habile dans chaque spécialité. L'n autre avantage non moins réel, e'esl que les propriétaires de celle maison, fabricans de draps eux-mêmes, s'adressent sans aeicun intermédiaire au consommateur, et lui livrent ainsi les étoffes aux vrais prix de 

LES MAGASINS SO^T AÏI PREMSEB. 
Convocatltm d'Aetiounaires. 

MINES D'ASPHALTE DU VAL-DE-TRAVERS. 

MM. les actionnaires de la compagnie des Mines d'asphalte du Val-de-Tra-
vers, sous la raison Auguste BABOXEAU el C«, sont prévenus que l'assemblée 
générale convoquée pour le 16 mai courant, n'a pu être constituée faute d'ac-
tionnaires présens en nombre suffisant; ils sont en conséquence invités à se 
trouver au siège social, boulevard Bonne-Nouvelle, 10, le mercredi 10 juin 
prochain. 

Le président du conseil de surveillance de la Société pour la Filature du lin 
el du chanvre établie à Prévint (Pas-de-Calais;, el dont le siège social est à 
Paris.rue des Lavandiéree-Ste-Opporlune, 28, a l'honneur de prévenir MM. 
les actionnaires qu'une réunion générale de lous les perteurs d'aclions, aura 
lieu le 16 juin prochain, rue des Bourdonnais, 11, à sept heures el demie du 
soir. 

Le but de la réunion sera de modifier, s'il y a lieu, les statuts. 

L'IRIS, compagnie générale d'éclairage par le gaz. — MM. les actionnaires 
de la Compagnie l'Iris sont prévenus qu'une assemblée générale extraordi-
naire est convoquée pour le 8 juin prochain, à midi précis, à l'effet de voter 
sur des moditieutions aux statuts et des propositions importantes qui leur se-
ront soumises. La reunion aura lieu au siège de la soeiété, rue Laffitte, 33. 

Pour y être admis, il faut être propriétaire de vingt actions, et avoir fait le 
dépôt de ses titres au siège de la société, huit jours au moins avant celui fixé 
pour la réunion 'article 29 des îlaluts). 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

ilédecin de la FetGttlii de Paru, maître en pharmacie, ex-pharmacù-n 4et 

hôpitaux, professeur de médecine et de botani/juc, honoré de 

médailles et réùomvenset nationales, etc., etc. 

Les guêrisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sur dans ses 
effets, exempt des inconvéuients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple , facile , et , 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
■oient. 

Le traitement du D* ALBERT 

est peu dispendieux , facile i 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
lous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 

ÇoTisiiUations gratuites tous les jours, 

i TRAITEMENT PAU COM .E9FnNDA .YCE. ( AFTIUSCIUK.) 

CHAPEAUX DE CRÊPE , 12 FR. -S ÎMSË^S^I^: 
du-Rempart, 18, Chaussée-d'Ant'in. 

». 

GAG PRES LE PERROîs D|T 

PALAIH10YAL, 

CIÏAIiE§j cachemire pur,
 r

 S® fr. 50 c. 

Nouvelle et lsnportante pwrtie de CBÏAeLES, cachemire pur, fabrication supérieure, 144 fr. 

La Maison du GBAKU COSiBER-S., voulant* donner un de'issenti formel aux personnes qui ont prétendu qu'elle était dans 

l'impossibilité de livrer des CacIiemUee français sans mélange au BAS PRIX »K »© FRAIS CS, et en llES&JKs» NOUVEAUX 

A 155 FRAIS OS, a l'honneur d'informer lepublie 'qu'il sera remis, AVEC CHAOUK CHALE, «K CERTIFICAT DE GARAN-

TIE portant ïe NUMERO du FABfôlCAST et la RÉSIGNATION de CACHEMIRE PUR. 

PLUSIEURS BELLES PARUES DE NOUVEAUTÉS", FANTAISIES ET SOIEMS A Ml PEU EXCEPTIONNELS, 

Com fret ion de Jf&tentelet», «le Vis!* es, etc., députa SI fr. ôO c. jusqu'aux prix les plus élevés. 

m i CHEVEUX GRIS NI DE BLANC 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, toutes qui a existé n'a été qu'imparfait. L'EAU DE t PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, les 

Cheveux, Moustaches et favoris, en toute nuance. Elle leur donne une teinte solule, de la souplesse el un brillant naturel. — flacon : 5 cl ta fr. (Envoi,afl'r. 
Mme DUSSEIt, rue du Coq-Suint-lionoré, 13, au i", TEINT les CUEVKUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. 

CADEAUX de MARIAGE, 
-co-

Boiles à Châles. 

Coffrels à Ouvrage. 
Pièce» en or. 

Bottes à Bijoux. 
Pupitres de Dames. 

Bottes à Gants, &c.,fe. 

NÉCESSAIRES ET TROUSSES DE VOYAGE. 

Y0\JMim ¥.\J "i\. "?v0\, 

Rue de la Pais, 30, au coin du Boulevard. 

U FABRIQUE ET VESTE ES GROS, RIE SAtJT-BARIlS, 4M. 

PETITS MEUBLES. 

Tables à Ouvrage. 

Etagères. 
Petits Bureaux. 

Ecrans. 
Boites à Jeux. 

Caves à liqueurs. 

Médaille à l'Exposition de fifM4. 

SICCATIF BRILLANT 

VICHY Expédition des EAUX MINÉRALES NATURELLES DE TOUTES LES SOURCES DE L'ÉTAT, 

à 3 p. 0/0 au-dessous des TARIFS DIS LA RÉGIE DE L'ÉTABLISSEMENT THERMAL. — Véritables 

PASTILLES DE VICHY, préparées à VICHY même.—SELS DÉ VICHY pour boisson et pour bain. 

Se méfier des fraudes et contrefaçons nombreuses de ces produits. 

S'adresser à M. P. BRU, pharmacien, \is-à-vis l'établissement thermal, à VICHY. 

ployer Un s 

iue 

charge de la mise êi 

rVeuve«r->Hi5ït' 

Séihartt en rj
cux

 heures, pour 
mise fn couleur sans traitât,, 

de SAI'HAKKL . llys du ronge.dil 

,aune, couleurs noyer et iranjfa-

parente, pour parquets et cav-

esnx, vf.it et no'r, et-., peurdoi-

'eries 1 1 ferrures.—Prix : 3 fr. le 

pkilog. Toute personne peutl'em-

couleur garantie, à 75 c. le mètre, 

Wïërry, », à i'»rii. 

IVlù liSi r£iUUm£til la guimauve, suppurallfs au garou, su-

périorité constatée par l'exp-irience; tall'elas rarraicui-saul, Compresse», 
Serre-Bras, etc. — Faubourg Monlmarlre, 78. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOPI-
TAUX ET HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 9 juin 1846, heure de midi, 
En la chambre des notaires de Paris, par 

M« Desprez, l'un d'eux, 
Adjudication des BAUX ci-après : 
1" TERRAIN do 270 mètres, situé rue du 

Moniparnasse, et contigu a la location llor-
derel. 

Entrée en jouissance : i «r juillet 1846. 
Durée du bail : 9 ans. 
Misn à prix : 410 fr. par année. 
2° DEUX HANGARS, avec local au rez-de-

chaussée, rue du Cherche-Midi, 51, ayant en-
trée par les n<* 3 et 5 ils l'impasse. 

Entrée en jouissance : i rr juillet 1S46. 
Durée : 3 6 ou 9 ans. ! 
Mise à prix : 550 fr. par année. 
3° TERRAIN de 5,003 mètres situé rue 

Grange-aux-Belles (location Menard). 
Enlrée en jouissance : l^ 1* juillet 1846. 
Durée : 3, 6 ou 9 ans. 
Mise à pris : 1,190 fr. par année. 
S'adresser à l'administration des hospices, 

rue Neuve-Notre-Dame, 2, ou à M c Dcsprez, 
notaire, rue du Eour-S!-Gerrnain, 27. 

Le membre de la commission administra-
tive secrétaire-général de raJmjuistra-
tion, Signé : L. DCBOST. 

Ventes tnooitieg 

RENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Paris. Etude de M« TARROUX, huissier 
rue de Louvois, 2. 

Vente par autorité de justice, 
En i'tlôiel des Commissaires-Priseurs, place 

dé la Bourse, 2, 

Le mercredi 20 mai 1846, 
Consistant en commode, tables, comptoirs 

bureaux, tableaux, psyché, etc. Au compt. 

(4513) 

Sociétés ('(xtiikterviul*"!*. 

Suivant acte passé devant M« Jean-Louis 
Saint-Jean et son collègues, notaires à Paris, 
le 12 mai 1846, enregistré, Mm « Constance 
PREVOST, veuve de M. Alexis Andrieu, ladite 
dame propriétaire, demeurant à Pantin, près 
Paris, grande rue, 84, d'une part. Et M. Eu-
gène-Cremont PEÏRARD, employé, demeu-
rant à Paris, rue de Sèvres, 4, ayant agi tant 
en son nom personnel que comme cession-
naire de tous les droits de M. Antoine-Adol-
phe Boutroy, employé, demeurant à Paris, 
rue Garancière, 7, dans la société ci après 
énoncée, et ceaux termes d'un actefaitenlre 
eux sous seings-privés, le 28 août 1845, enre-
registré, d'autre part, ont déclaré dissoute, à 
compter du 1 er mai 1846, la société en com-
mandite, formée entre M"»e veuve Audrieu, 
M. Cremont teyrard et M. Boutroy, sous la 
raison sociale veuve ANDRIEU el C=, pour 
l'exploitation d'une carrière à plâtre, située 
au terroir de Romainville, ayant son siège à 
Pantin, près Paris, grande Rue, 84, et dont 
l'expiration devait arriver le i" avril 1854. 
Ils ont choisi et nommé pour liquidateurs de 
ladite société : 1" M. Alexis Andrieu, fabri-
cant de fleurs arthicielles, demeurant i Pa 
ris, place du Caire, 17; El M. Cremont Pey-
rard, sus nommé. 

Pour extrait, 

Signé, SAIST-JEAX . (5962) 

Suivant acte sous seing-pavé du 5 mai 
1846, enregistré le 12 mai, f° 35, verso, cases 
4 et 6, reçu 5 fr. 16 c,, eu sus 50 c, signé 
Lefcbvre. 

1» M. Antoine-Eugène DE GENOUDE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, ruede Tournon, 
8, agissant tant en son nom personnel que 
comme tuteur naturel et légal de MM. Henri 
Jean-Emmanuel de Genoude, René-Mai ie-
Léon de Genoude, el Guy-.Hari« Kugèue-Ilo-
noré de Genoude, ses trois eorans mineurs ; 

 et encore comme cessionnaire des droits 
des héritiers de M. Annt-Jacques Ladislas 
comte de Chastenel de Puysegur; 

2" Et M. Pierre-Louis Ab'BRY-FOUCAULT, 
demeurant à Paris, rue do la Planche, 3. 

Ont créé une socié;e pour I exploitation du 
iournal quotidien la Gazelle ae France. 

La raEjon sociale est AUHRY-FOUCAULT 

et C«. ... 
La durée da la sociéie est de quinze années, 

à partir du l" mai 1846. 
M. Aubry-Foucault est gérant-responsable. 
La société est en nom collectif à l'égard de 

MM de Genoude et d'Aubry-Foucaull, et en 
commandite à l'égard des aulres sus-no nmes 

e
t des adhérens, qui ne seront tenus que des 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reç i m franc dis centime*. 

obligations imposées par la loi aux comman-
ditaires 

Le fonds social se compose de 900,000 fr., 
valeur du journal, et de 300,00* fr., spéciale-
ment consacrés à un fonds de réserve et de 
roulement. Il est représenté par deux mille 
quatre cents actions de 500 fr. chacune. Les 
actions sont nominatives ou au porleur, se-
lon le désir de chaque actionnaire. 

Les actions nominatives peuvent être trans-
férées par actes inscrits sur un registre a ce 
destiné. 

Chaque action donne droil à une part pro-
portionnelle : 

l u Dans les bénéfices annuels du journal, 
qui seront fixés par un invonlaire le 1 5 juillet 
de chaque anisée ; 

2» Dans les valeurs actives de la société 
Le prix de chaque action sera payé co np-

lant, ou au choix de l'actionnaire : 2|5 e comp-
tant î t les 3|5 e restans de trois mois en trois 
mois, à compter du jour de la souscription. 

Le siège de la socielé est à Paris, rue du 
Doyenne, 12. 

Pour remplir les formalités légales de dé-
pôt, insertions et publications de l'acte, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un 
extrait dudit acte, certifié par le gérant qui 
eu a la minute en sa possession. 

Aucra-FoicAULT' (5966) 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, rue Neuve-
Saiul'iiustache, 17 

Du procès-verbal d'une délibératien prise 
par les actionnaires de la société du comptoir 
d'escompte da la boulangerie et de la meu-
u.ri» de Paris, régulièrement réunis en as-
semblée générale, en date du 4 mai 1846, en-
registré à Paris, le 15 mai 1346, folio 1 1, verso 
case 2, par le receveur, qui a reçu 5 fr. 50 c, 
lce compris. 

Il appert avoir été extrait ce qui suit : la 
société du comptoir d'escompte de la boulan-
gerie et de la meunerie de Paris, constiluée 
entre M. Auguste - Claud <- Bouchardon-Bo 
MAMBRUN, banquier, demeurant à Paris, rue 
J.-J. Rousseau ts, et les actionnaires qui ont 
adhéré aux statuts, suivant acte sous seings-
privés, en date du s décembre 1845, enregis-
tré à Paris, le 20 décembre même année, par 
Deverdie, aux droits de 5 fr. 50 c, 10" corn 
pris; ayant son siège à Paris, rue Jean-Jac-
ques Rousseau, 18, sous la raison sociale 
liouchardon-Bosl MAMBRUN el C«, est, et de-
meure dissoute à partir de ce jour. 

Aux termes de l'article 49 des statuts, M 
Bouchardon, gérant, sera seul liquidateur 
sous la surveillance de M Dextré, président 
de l'assemblée ; en conséquence, M. Bouchar-
don est chargé de payer toutes les dettes de 
la société et de réaliser l'actif, pour en faire 
la distribution au marc le franc aux action-
naires , après avoir remplir les formalités 
voulues. 

Agréé, MiRTi>'-Ltr,Oï. 

Suivant acte passe devant M' HAILIG et son 
collègue, notaires a Paris, lo 14 avril 1816, 
enregistré ; 

M. Annet -Alexis MONTANDON, ancien se-
crétaire du conseil de l'administration géné-
rale des postes, chevalier de la Légion-dTlon-
neur, demeurant à Paris, rue Saint Pierre-
Montmartre, 15: 

2» M. Louis-Joseph NICOD, négociant, de-
meurant à Paris, quai de Béthune, 2 ; 

3" Et M. Louis-Antoine-Adolphe BLANC, 
négociant, demeurant à Paris, rue Haute-
ville. 61 ; 

Ont formé une société, et en ont arrêté les 
statuts, dont les articles ci-après sont extraits 
littéralement • 

Art. 1. Les comparans forment par ces pré-
sentes une société en nom collectif eutre eux 
et en commandite à l'égard des souscripteurs 
et porteurs des actions créées ci-après. 

Les gérans r sponsables sont MM. ,MON-
TANDON, NICOD et ULANC. 

Ils prennent le titre d'administrateurs de la 
compagnie des forêts d'Ourck. 

Art. 2. L'objet de la société est : 
1" La jouissance du bail des lerres et forêts 

d'Ourck, qui ser3 ci-après transcrit, el l'exé-
cution des ronditiousdece bail; 

2" L'acquisition ultérieure dfaditei terres 
et lorêts, si cette acquisition devient légale-
ment possible, et si la gérance la juge conve-
nable ; 

3» Leur exploitation soit comme locataire, 
soit comme propriétaire ; 

4° La production, filature et venle dessoies 
écrues ; 

5» L'organisation, tant à Paris qu'à flaloum 
el sur tous aulres points, de tels établissemens 
qui seront jugés nécessaires par la gérance, 

pour l'exploitation, le transport el la vente 
des produits de l'entreprise. 

Dins le nombre de ces établissemens ren-
trent tous servi es de transport par mer et 
par terre, et toutes maisons de commerce et 
île consignation, dont la création utile aux 
transports, cl ventes de l'entreprise même, 
pourrait encore profiter è la socielé par le? 
fruits d'Opérations faites pour des tiers tt 
avec des tiers. 

Art. 3. La société prend le nom de com-
pagnie des forêts d'Ourck. 

Art. 4. La raison sociale est Alexis MON-
TÀKBÔN ■rtC". 

Pour toutes espèces de travaux, achats et 
ventes, ixpéditions, eneais^emens sur quit-
tances, négociations par endos d'clfels de 
commerce passés à l'ordre de la compagnie, 
chacun des gérans a la signature sociale, et 
peut en user isolément. 

Toutes les fois qu'il s'agira de créer des 
traites, accepter, emprunter de quelque ma-
nière que ce soit, la signature de deux des 
gérans sera nécessaire, à défaut de quoi l'en-
gagement pris, n'obligerait pas la soeiété. 

Les gérans pourront respectivement el par 
procuration spéciale, se déléguer la signature 
sociale. 

Art. 5. Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, sans que les établissémens 0 • succursales 
que la société viendrait à ouvrir sur diver? 
points, puissent être valablement invoquée, 
comme preuve de déplacement du siège so-
cial. 

Art. c. La présente société prendra cours 
du jour de sa constitution ; elle durera jus-
qu'au 21 avril 1875. 

Dans le cas ou la gérance, usant du droit 
réservé au locataire par le contrat précité, 
renouvellerait le bail pour une seconde pé-
riode de 30 années, la société serait de plein 
droit prorogée d'autant ; i moins que, sur la 
propositions des gérans, l'assemblée géné-
rale volant, comme il sera dit ci-après, article 
47, n'en ait décidé autrement. 

Art. 7. La société sera définitivement con-
stiluée aussitôt après la souscription de deux 
cent quarante des action?, représentant le ca-
pital social de 250 ,000 fr., dont sera ci-après 
parlé. 

Art. 8. MM. Montandon, Nicod et Adolphe 
Blanc, apportent à la société les somm?s d'ar 
gent pour lesquelles ils vont ci-après sous 
crire des actions, leurs connaissances corn-
merciales et leur coopération en qualité d'ad-
ministrateurs gérans responsables. 

En outre, et moyennant l'attribution qui 
leur sera faite ci-après, article 4i, MM. Mon 
tandon et Nicod, ehacun pour moitié, appor-
tent à la société, pour par elle en jouir et 
disposer commeSde sa choso propre, tant ac-
tivement que passivement, notamment en ce 
qui concerne le paiement des sommes y slie 
pulées. le bail intervenu le 22 avril 1845, entr 
M. Alexis Montandon et Voussonf. bey, prince 
du Sandgiak de Baloum aux termes du cou-
trat, dont suil lu traduction française, déclarée 
et garantie par mondil sieur Moulandon, 
comme reproduisant exactement et fidèle-
ment les dispositions du contrat original. 

Art. 9. Le capital social est fixé à la somme 
de 250,000 fr. 

Le capital est fourni, tant par les comparans 
que par ies personnes qui se rendront asso-
ciés commanditaires. 

Art. 10. Le capital social de 250,000 fr., 
ci-dessus déterminé, est divisé en 500 actions 
de 500 fr. chacune. 

Art. 11. Les affaires de la société sont gê 
rées et administrées par MM. Alexis Mon-
tandon. Nicod et Adolphe Blanc, comme a I-
miuistraleurs, el sous leur responsabilité 
peisonuelle. 

Ils décident à la majorité des voix 
Les trois administrateurs se répartissent 

ainsi qu'il suit, l'expédition des affaires. 
M. Adolphe Blanc, devant plus spéciale-

ment résider en France, administrera plus 
spécialement les affaires de la socielé sur tons 
les points do l'occident ou elle aura des in-
térêts engagés à partir des côtes d'Italie. 

MM. Alexis Montandon el Nicod, devant ré 
siders'ir les baux mêmes qui font l'objet de 
l'exploitation sociale, dirigeront ladite exploi-
tation, el géreront toutes tes affaires sociales 
dans l'orient, a partir d«* l'ile de Malle 

Art.22. Les administrateurs auront les pou 
voirs le» plus étendus pour gérer la société, 
tant activement que passivement, notamment 
ceux d'emprunter, d'hypothéquer et aliéner 
les immeubles sociaux. 

Suivant autre acte, passé devant ledit M* 
HAILIG et son collègue, notaires à Paris, le 
12 mai i846, enregistré. 

MM. Montandon, Nicodet Blanc, susnommés 
ont déclaré que, sur les sou aciions de 500 

t'r. chacune, formant le capital d : ladite so 
iété, 273 actions avaient éré souscrites; sa-

voir : 60 actions par 1rs gérans eux-mêmes, 
et 213 actions par diverses personnes, qui 
ont adhéré audit actes de la société, en verth 

e rierix acres ^ons seings privés., annexés à 
ai le dont est extrait ; el que la société élart 

ei demeurait détimlivoment conslilnée a par-
tir dud.t joua, 12 mai iS46, conformément à 
l'article 7 des statuts. 

Pour extrait • Signé HAILIG . (5964) 

Compagnie générale des magasins d'entrepôt 
du Nord et de i'Est. 

D'une délibération prise en assemblée gé-
nérale extraordinaire, par 1rs actionnaires de 
ia société en commandite dite des rnagas ris 
i'enirepôt du Nord et de l'Est, sous ia raison 

sociale actuelle, ALQU1ER el c, ladite déli-
bération, en dâte du 7 mai 1846, enregistrée 
et déposée le 18 mai 1*46, en l'étude de M* 
Grandidrer, nota ; re é Paris, comme acie ad-
ditionnel el morijucatif, aux statuts sociaux, 
a $6 extrait libéralement ce qui suit : 

Art. t". Le gérant de la société est, quant 
à présent, dispensé de la création de l'entre-
pôt; jusqu'à délibération nouvelle de l assera 
bitte générale extraordinaire, le gérant se 
bornera à administrer les lorrains dont la so-
eiété est propriétaire 

Art. 2. Le gérant de la sociélé est autorisé 
conformément aux articles 16 et 18 des sta 
lots, à procéder, dès a présent, soit a l'amia 
ble, soit par toute autre voix, â la vente par-
tielle des terrains sociaux aux merUurs prix 
et conditions qu'il pourra obtenir. U pourra, 
dans ce but, procéder à des loussemens e' 
percemens de rues, fa re à cet effel tous Irai 
rés avec l'autorité administrative ou autres, 
et pourvoir et participer aux dépenses que 
ces percemens de rues pourraient corn 
porter. 

Arl. 3, Les versemens à faire sur lesr.eiiorrs 
sociales sont, quant à présent, réduits à cinq 
dixièmes, soit deux cent cinquante francs par 
action. Ces versemens devront cire effectués, 
savoir : 

Les trois premiers dixièmes, dans les quinze 
jours de la présente délibération, pour ceux 
qui ne les ont pas etlèelués. 

Le quatrième dixième, lo 15 juillet pro 
chain. 

Le cinquième dixième , à l'époque à la-
quelle les besoins de la société en rendraient 
le versement nécessaire, et sur l'avis qui eu 
serait donné au moins un mois à l'avance, 
par ia vo c des journaux consacrés à la pu-
blication des actes de lociété. 

Le toul sous les conditions pénales et de 
déchéance stipulées par le contrat de société. 

Tout autre appel de fonds sur les actions 
ne pourra avoir lieu que sur une délibéra-
lion nouvelle de l'assemblée générale extra-
ordinaire. 

Les actions sociales resteront toujours 
nominatives jusqu'à versement intégral 

Art. 4. Par suite de celte réduction de l'im-
portance des versemens à faire, quant à pré-
sent, sur ies actions souscrites, les disposi-
tions de l'article 11 des statuts sont, du con-
sentement de MM. de l.a Itochejaquelein et 
de Mao-Cailhy, modifiées dans les termes 
suivrais : 

11 n'y aura lieu à aucun prélèvement soil 
absolu, soit éventuel, à titre d'intérêts, en 
faveur des actions. 

Lorsque des fonds deviendront disponi-
bles dans la sociéré ou en liquidation, soit à 
titres de produits nets, soil par l'effet des 
ventes lolales on parti Iles des propriétés 
sociales, ils seront appliqués à l'amortisse-
rneut des actions au prorata des versemens 
effectués, c'est-à-dire à raison de 50 j francs 
pour les actions libérées attribuées à MM . de 
La Rochejacquelein et de Mac-Carthy en 
paiement d'une partie du prix des terrains 
par eux vendus à la socieré par contrat pas-
sé devant M'Labarbe, notaire, le 25 novem-
bre 1845, et, pour les autres actions, à rai-
sou seulement de la portion de capital effec-
tivement versée. 

Dans le cas où l'actif social complètement 
réalisé ne suffirait pas pour amortir entière-
ment les a.cltpns, la perte resterait ce que 
l'aurait faite l'épuisement de l'amortissement 
ainsi appliqué, sans recours de MVl.de La 
Itochejaquelein et do Mac-Corlby ou des 
porteurs de leurs actions contre les autres 
actionnaires pour raison de la disproportion 
qui en résulterait po ar eux. 

Dans le cas où les aciions amorties, il res-
terait un bénéfice en liquidation, ce bénéfice 
serait de même réparti entre toutes les ac-
tions, au prorala des versemens elfeciues par 
chacune, c'est a-dire d'après le principe el 
la proportion établis ci -dessus pour l'amor-

tissement 

Mention de ces dispositions sera faite sur 
toutes les actions. 

Pour extrait. (Signé du notaire.) (5955) 

Suivant acte reçu par M« Boissel et son 
collègue, notaires à Paris, les 2 et 4 mai 
.816, enregistré, 

Il a été foftïié entre !• 31. lLlaire-Chéri 

LAUliKNCEAU, rentier, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 102 ; 

ï»M. Nicolas OUVRÉ-PERRIÈRE, proprié-
taire de carrières granitiques, demeurant à 
Paris, rue Bellefonris., 22; 

3" EL ceux qui adhéreraient audit acte en 
souscrivant les actions dont sera ej-aprés 
parlé. 

Une société ayant pour objet 1" l'exploiia-
tion et la vente des produits des gissemeus 
granitiques et porphyriques situes dans 
diverses communes des déprirtemei s de la 
Nièvre et de Saône-et-Loire, et apportes dans 
ladite soeiété bar .il. Ouvré-Perriére ; 

2° L'exploitation de la chaux hydraulique, 
de la pouzzolane et du ciment celle existant 
tans lesdits gisemens. 

Celle soeiété est en nom collectif à l'égard 
de M. Laurenci an, et r n commandite à l'é-
gard de M. Ouvré-Perrière et de tous les 
souscripteurs d'actions. Toutefois M, Lào-
reueeau aura le droit de la convertir en so-
ciété anonyme quand bon lui semblera. 

La iurée de la société a été fixée à rtix 
années, à compter du 2 mai 1846, lesquelles 
seront de pieui droit prorogées de dix autres 
année., si M Ouvre-P.-rrièrc ou le gérant 
obtenaient avant l'expiration desdiles dix an-
nées le renouvellement pour dix années des 
concessions temporaires desdits gissemeus 
faites à la société. 

M Laurenceau a été nommé gérant de la 
société; il en sera le directeur-général en 
cas de conversion en société anonyme. 

La raison sociale est LAUREXCEAU et C: 
Le gérant ne pourra souscrire aucunes trai-
tes, billets ni effets de commerce; la signa-
ture sociale ne pourra être apposée que 
comme endos de billets pour las actes ad-
ministratifs et sur les titres d'achats. 
I Le siège social est fixé à Paris, rue Riciie-
ieu, 102. Lo capital so ial a été fixé à un 
million, représenté par deux mille actions au 
porleur de 500 fr. chacune, et appliqué, sa-
voir : mille actions pour fonds de roulement 
ou de réserve, et mille actions à M. Ouvré 
Perrière pour prix de son apport social. 

Pour extrait. Signé BOISSEL . (5963) 

Ti'siiuuul tie e»e4i .is8s'is««-4-. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à se rendre au Tribunal de eoin 

merce de Paris, salle des assemblées des jail 

lites, MM. tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BENOIST, boucher à Bercy, le 23 

mat à 3 heures (Nï 5481 du gr.); 

Du sieur LIGNAC, md de vins, rue des Pe-
tits-Augustins, 17, le 23 mai i s heures (N-

1 

GIS4 du gr.;; 

Du sieur STEYR, marchand de vins, rue 
Si-Martin, %%, le 13 mai à 12 heures (N" 

6071 dugr.); 

Du sieur MILLIÈREjeune, cordonnier, rue 
Neuve st-Augustin, 43, le 23 mai à 12 heures 
i |2 (N" 6119 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le. juge commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur THIERCELIN, commissionnaire 
de roulage, faub. Si-Martin, «4, |« 23 mai à 
3 heures (M» 5894 du gr.); 

Du sieur CORD1ER, lab. d'équipemens 
militaires, rue du Bouloy,24, le 23 mai à 1 
heure 1|2 (N» 6043 du gr.); 

Pour ,tre procédé, sous la présidence de 

M. U jnçe.commissaire, aux vérification et 
ujjirmaliou de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces lailliies n'élanî pat con-
nus, sont pries de remellre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour le

s
 a 

semblées subséquentes 

mai 1846, 
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CONCORDATS. 

Du sieur MEYER , comm ssionnaire en 
marchandises, rue de la Rotonde, 16, le 23 

mai à 12 heures i|ï (N" 57a t du g».); 

Du sieur MOREAU, anc. commissionnaire, 
en marchandises, cité Bergère, 13, le 23 mai 
à 12 heures l|2 (II* 58b9 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics 5e/-' 

/ état de la faillite et délibérer sur la forma- i 

lion du concordat, ou, s il y a lieu, s'enteu- \ 

dre déclarer en état d 'union, ei, dans ce dernier 

(as, être immédiatement consultés tant sur //:S i 
'al:s de la gestion q e sur l'utilité du main- -, 

ien ou du remplacement des sy ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers I 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BF.RTIN, négociant à Saint-Do- 1 
nis, le 23 mai à 1 heure 1 |2 (N" 5845 du j 
gr.j; 

I)u sieur TANiJUliREY, fabricant de papiers 
peints, boulevard Boiine-Nouvelie, 7, ie 23 
mai a 9 heures ,N° 5o74 du gr.); 

Pour reprend ? la délibéra-ion ouverte sur 

le concordat proposé par te jailli, l'admettre 

s il y a lieu. Oi passer a la formation de 

1 union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utzlué du maintien ott du remplavem.nl dès 
s y ad ies 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , Jaus le. délai de 

vingt /ours , a dater de ce /< ur, leurs titres 

de créances, accompagnés d'uu bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à rccla-

m.r, MM. les créanciers : 

Ou sieur I.IANDIEK , marchand forain, 
place Mauberl, enrre les mains de M. Pascal, 
rue nicher, 32, syndic de la faillite (M« 5452 
du gr. ;; 

Du sieur WORE.MSER, rnd de lingerie, rue 
du Reuard-St-Sauvetir, 0, entre les maius 
de M. Heurley, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic 
de la faillite 6077 du gr.); 

Du sieur F1NET, tapissier, rue des Moi-
neaux, 21, entre les mains de MM. Maillet, 
rue des Jeûneurs, 14, et Evrard, rue Riche-
lieu, 20, syndics de la faillite (N» 6085 du 
gc); 

Pour, en conformité de. l'article 4e3 de la 

loi du 28 mai iSiS, être procédé h la véri-

fication des créances, qui comm* ruera immé-

diatement après l'expiration de ce. délai. 

ans, rue dë la Perle, 8. — M. .Martin, SI ans, 
rue tics Deux-Ponts, 11. — M. Ilarilon, 9i 

ans, rue de Madame, 9. — Mme Duchesue, 33 
ans, rue. de l'Eperon, 7. 

Du 16 mai. 

Mme veuve baronne lïayard, 80 ans. rue 
Bissé-di'-Reropàrf, 44. — ai. Galon, 32 ans, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 37. — Mine V-
Chambé, 78 ans, impasse d'Auny, 14. - M. 
Démiltier, 86 ans, rue Gailièn, 21. - SI Ile 
Jorre, 80 ans, faub. Poissonnière, .te. t-' M. 
Fraugier, 68 ans, rue des Vieux-Augustins, 
27. — M. lîesson, 7 1 ans, faub Sriint-Mnniri, 
67. — M. Martin, 53 ans, rueSl-bniis.Slï,— 
M. Sebon. 51 ans, faub. du Temple, SS.-«. 
Sebod, 53 ans, rue Netivc-Saint-Jcaii, tt.-

Mlle Duîerlre, n ans, boulevard Sl-Deiiis,& 
Mme Kcffat, 42 ans, rue Corbeau, 17. -- Mmt 
U rlrand, 66 ans, boulev rddu Temple, il. 
— M. Clerfuyl, 61 ans, rue St-tiernard, il. -
M. Hiver), 21 ans, rue Saint- Benoit', 58. - M. 
tluripand, 42 ans, rue des iviii , A jusn:;, 
3. - M. Bouicier, 82 ans, rde d'uroùr,».-

M. Thuillier, 37 ans, rue Vanneau TS. - X. 
Lebeau, 81 ans, rue du cherche-Mali, IL— 
Mme llorleloup, 75 ans. rue du pot-rie-Fer-
St-Michel, 9.— M. Bauvet, 40 ar.s, rue delà 
Moniague-Sle-Geneviéve, 53. 

ASSEMBLEES DU MARDI 19 MAI. 

KEUF HEURES i|2 : Klug, tailleur, synd. — 
Hugo, fab. de ganis, con ;. 

MIDI .- Phelipeaux, ancien banquier, id. — 
Bordier, horloger, synd. 

iirvE HEURE : Judice, md de vins, redd. de 
comptes. — Bonafoux, batteur d'or, clôt.— 
Saillant, tailleur, id, - DUe Leigonye, mde 
de ganterie, id. 

TROIS HEURES : Lebrasseur aîné, mécani-
cien, id. — Vaquette, maître d'hôtel garni, 
id. — Deplanque, md de vins et carrier, 
id. — Seveslre fils et C

e
, fab. de papiers 

peints, vérif. — Guillot épicier, id. — Mal-
le!, libraire, conc. — Carieron, anc. ébé-
niste, id. — Leroy, loueur de voilures, 
synd. —Noël, gravatier, union. 

Seimrutâusâs «3e Corp» 

et île îblien*. 

Le 25 avril: Jugement qui prononce sépara-

tion de corps ei de biensentre Anne-Louise 
Françoise RENARD et Jean-PieneGUILLO-
TI6I, cité Valladon, 9 

liai dy avoué. 

iîccés et ïasSsuûissitâOEis.. 

Du 15 mai 1846. 

Mme la marquise veuve de Lahay d'Om-
moy, 55 ans, rue Troncbet, 13. — M. Lefè-
vre, 51 ans, rue Uasse-du-Remparl, 44. — 
M. Bunel, 45 ans, rue Neuve-des-IMils-
Champg, 17. — Mlle Leteux, 27 ans, rue du 
Hasard, 3. - Mme Cartcran, 62 ans, rue 
Haulevdle, 15. — M- de l'ienneau, 69 ans, 
rue St-Fiacre, 4. — M. Gabchet, 69 ans, rue 
Poissonnière, 9. - Mme veuve Paltel, 78 ans, 
rue Montmorency, 39. — Mme Piard, 27 ans, 
ree Geofiroy-Laugevin, 8. — M. Lecomtc. 28 
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